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Analyses de risque phytosanitaire

••• Présentation
Le très important flux d’importations de végétaux et de produits d’origine 
végétale provenant d’aires de productions très variées impose une 
vigilance particulière lors des contrôles phytosanitaires aux frontières 
des régions ultrapériphériques de l’espace européen que constituent les 
départements d’outre-mer (DOM). 

Afin de bien caractériser les risques liés aux importations pour les 
productions agricoles et les écosystèmes de ces départements, ainsi 
que pour l’ensemble de l’Union, il a été procédé à une revue détaillée 
des organismes nuisibles à risque pour ces zones géographiques depuis 
2003. 

Parmi ces organismes nuisibles figurent des plantes qui peuvent 
constituer une menace pour les écosystèmes agricoles ou naturels qu’elles 
pourraient être amenés à transformer par un très fort développement de 
leurs populations. Afin de mieux caractériser le risque lié à ces plantes 
qualifiées d’envahissantes, un complément au travail initial concernant 
les bio-agresseurs des cultures est proposé.

Cette action du Poseidom phytosanitaire a également pour but 
d’apporter les justifications nécessaires à la révision de la réglementation 
phytosanitaire des DOM, pour son intégration à la réglementation 
européenne (Dir. 2000/29/CE). Elle a été menée par le — Centre 
de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le 
Développement — (Cirad), en interaction avec la — Sous-Direction de la 
Qualité et de la Protection des Végétaux — (Sdqpv-Dgal). 
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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 14 mars 2005

relative à la participation financière de la Communauté à un programme de lutte contre les
organismes nuisibles aux végétaux et produits végétaux dans les départements français d'outre-

mer pour 2004

[notifiée sous le numéro C(2005) 603]

(Le texte en langue française est le seul faisant foi.)

(2005/241/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1452/2001 du Conseil du 28 juin 2001
portant mesures spécifiques concernant certains produits agri-
coles en faveur des départements français d'outre-mer, modifiant
la directive 72/462/CEE et abrogeant les règlements (CEE)
no 525/77 et (CEE) no 3763/91 (Poseidom) (1), et notamment
son article 20, paragraphe 3,

vu les programmes présentés par la France en matière de lutte
contre les organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits
végétaux dans les départements français d'outre-mer,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 93/522/CEE de la Commission du 30
septembre 1993 relative à la définition des mesures éligi-
bles au financement communautaire concernant les
programmes de lutte contre les organismes nuisibles
aux végétaux ou aux produits végétaux dans les départe-
ments français d'outre-mer, aux Açores et à Madère (2)
définit les mesures éligibles au financement communau-
taire concernant les programmes de lutte contre les orga-
nismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux
dans les départements français d'outre-mer, aux Açores et
à Madère.

(2) Les conditions spécifiques de culture dans les départe-
ments français d'outre-mer nécessitent une attention
particulière et des mesures concernant la production,
notamment en matière phytosanitaire, doivent être
prises ou renforcées pour ces régions.

(3) Le coût des mesures phytosanitaires à prendre ou à
renforcer est particulièrement élevé.

(4) Un programme de mesures a été présenté à la Commis-
sion par les autorités françaises compétentes. Ce
programme précise les objectifs à atteindre, les actions
à entreprendre, leur durée et leur coût afin que la
Communauté contribue éventuellement à leur finance-
ment.

(5) Conformément à l'article 20, paragraphe 4, du règlement
(CE) no 1452/2001, la participation financière de la
Communauté peut couvrir jusqu'à 60% des dépenses
éligibles, cette participation financière ne couvrant pas
les mesures de protection en faveur des bananes.

(6) Conformément à l'article 3, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 1258/1999 du Conseil (3), les actions vétérinaires
et phytosanitaires entreprises selon les règles communau-
taires sont financées par la section «Garantie» du Fonds
européen d'orientation et de garantie agricole. Le contrôle
financier de ces mesures relève des articles 8 et 9 du
règlement susmentionné.

(7) Les informations techniques fournies par la France ont
permis au comité phytosanitaire permanent d'analyser la
situation d'une manière adéquate et globale.

(8) Les mesures prévues à la présente décision sont
conformes à l'avis du comité phytosanitaire permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La participation financière de la Communauté au programme
officiel de lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et
produits végétaux dans les départements français d'outre-mer
présenté par la France pour 2004 est approuvée.

Article 2

Le programme officiel comporte trois sous-programmes:

1) un sous-programme interdépartemental pour la Martinique,
la Guadeloupe, la Guyane et la Réunion qui porte sur deux
éléments:

— analyse du risque phytosanitaire représenté par certaines
espèces envahissantes caractéristiques des départements
français d’outre-mer,

— méthodes de détection des viroïdes des agrumes;
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2) un sous-programme établi pour le département de la Marti-
nique qui porte sur quatre éléments:

— évaluation phytosanitaire et méthodes diagnostiques avec
l’aide du laboratoire régional et de son unité mobile
(«labo vert»),

— stratégie de lutte contre la noctuelle des tomates,

— création d’une base de données sur les pratiques phyto-
sanitaires dans la culture de la canne à sucre et la
production de fruits et légumes,

— agriculture intégrée dans le secteur de la production des
fruits: agrumes et goyaves, inventaire des organismes
nuisibles et des pratiques phytosanitaires, publication de
fiches techniques;

3) un sous-programme établi pour le département de la
Guyane:

— évaluation phytosanitaire et méthodes diagnostiques avec
l’aide du laboratoire régional et de son unité mobile
(«labo vert»), promotion des bonnes pratiques agricoles.

Article 3

La participation communautaire au financement du programme
présenté par la France pour 2004 est limitée à 60% des
dépenses relatives aux mesures éligibles telles que définies par
la décision 93/522/CEE, avec un maximum de 187 800 EUR
(hors TVA).

La programmation et le plan de financement des dépenses sont
exposés à l'annexe I de la présente décision.

La ventilation des coûts est indiquée à l’annexe II de la présente
décision.

Article 4

Une avance de 100 000 EUR sera versée à la France dans les
soixante jours suivant la publication de la présente décision.

Article 5

La période d'éligibilité des dépenses liées à ce projet débutera le
1er octobre 2004 et se terminera le 30 septembre 2005.

Le délai d'exécution des tâches ne peut être prolongé exception-
nellement que moyennant l'accord exprès écrit du comité de
suivi visé au titre I, point A, de l’annexe III avant l'achèvement
des tâches.

Article 6

La participation financière de la Communauté sera accordée à
condition que la mise en œuvre du programme soit conforme
aux dispositions communautaires applicables en la matière, et
notamment aux règles de concurrence et d'attribution des
marchés publics.

Article 7

Les dépenses réellement effectuées sont notifiées à la Commis-
sion, ventilées par type d'action ou de sous-programme de façon
à démontrer les liens entre le plan financier indicatif et les
dépenses réellement effectuées. L'envoi de ces notifications
peut se faire par voie électronique.

Le paiement du solde de la participation financière visée à
l’article 3 ne peut être effectué que si le document visé au
titre I, point B 4, deuxième alinéa, de l’annexe III est soumis
avant le 30 septembre 2005.

Sur demande dûment motivée de la France, la Commission peut
procéder aux adaptations des plans de financement dans les
limites de 15% de la participation communautaire à un sous-
programme ou à une mesure pour la totalité de la période, à
condition que le montant total des dépenses éligibles prévu dans
le programme ne soit pas dépassé et que les objectifs principaux
du programme ne soient pas pour autant compromis.

Tous les paiements de l'aide octroyée par la Communauté en
vertu de la présente décision sont versés à la France, qui est
également responsable du remboursement à la Communauté de
tout montant excédentaire.

Article 8

La France veillera au respect des dispositions concernant le
financement du programme, à la conformité avec les politiques
communautaires et à la communication des informations à
fournir à la Commission, qui sont précisées à l'annexe III.

Article 9

La République française est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 14 mars 2005.

Par la Commission
Markos KYPRIANOU

Membre de la Commission

FR19.3.2005 Journal officiel de l’Union européenne L 74/67



ANNEXE I

TABLEAU FINANCIER POUR 2004

(en EUR)

Participation CE Participation nationale Dépenses éligibles 2004

Analyse du risque phytosanitaire
de certaines espèces envahissantes

54 000 36 000 90 000

Méthodes de détection des viroïdes 19 500 13 000 32 500

Martinique 75 300 50 200 125 500

Guyane 39 000 26 000 65 000

Total 187 800 125 200 313 000

ANNEXE II

TABLEAU DE VENTILATION DES COÛTS POUR 2004

(en EUR)

Personnel Équipement Matériel
consommable Divers Total

Analyse du risque phytosanitaire
de certaines espèces envahissantes

85 000 0 3 000 2 000 90 000

Méthodes de détection des viroïdes 18 000 3 000 8 000 3 500 32 500

Martinique 93 000 6 500 20 000 6 000 125 500

Guyane 50 000 0 5 000 10 000 65 000

Total 246 000 9 500 36 000 21 500 313 000
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ANNEXE III

I. Dispositions relatives à la mise en œuvre du programme

SUIVI ET ÉVALUATIONS

A. Comité de suivi

1. Mise en place

Indépendamment du financement de la présente action, un comité de suivi du programme est créé. Il est
composé de représentants de la France et de la Commission. Il a pour tâche de faire régulièrement le point sur
la mise en œuvre du programme et, le cas échéant, de proposer les adaptations nécessaires.

2. Le comité de suivi établit son règlement intérieur, au plus tard un mois après la notification de la présente
décision à la France.

3. Compétence du comité de suivi

Le comité:

— a pour responsabilité générale d'assurer le bon déroulement du programme afin d'atteindre les objectifs fixés.
La compétence du comité s'exerce sur les mesures du programme et dans les limites de l'aide communau-
taire accordée. Il veille au respect des dispositions réglementaires, y compris en matière d'éligibilité des
actions et des projets,

— prend position, à partir des informations relatives à la sélection des projets déjà approuvés et mis en œuvre,
sur l'application des critères de sélection définis dans le programme,

— propose toute mesure nécessaire pour accélérer la mise en œuvre du programme si les résultats périodiques
fournis par les indicateurs de suivi et les évaluations intermédiaires révèlent un retard,

— donne son avis sur les adaptations proposées à la Commission,

— émet un avis sur les projets d'assistance technique prévus dans le programme,

— donne son avis sur le rapport final,

— pendant la période considérée, informe régulièrement le comité phytosanitaire permanent de l'état d'avan-
cement du programme et des dépenses encourues.

B. Suivi et évaluation du programme pendant la durée de sa mise en œuvre (suivi et évaluation continus)

1. L'organisme national responsable de la mise en œuvre est également chargé du suivi et de l'évaluation continus
du programme.

2. Par «suivi continu», on entend un système d'information sur l'état d'avancement de la mise en œuvre du
programme. Le suivi continu porte sur les mesures s'inscrivant dans le cadre du programme. Il a recours
aux indicateurs financiers et physiques, qui sont structurés de manière à permettre une évaluation de la
correspondance entre les dépenses consacrées à chaque mesure et des indicateurs physiques prédéfinis indiquant
le degré de réalisation.

3. L'évaluation continue du programme comporte une analyse des résultats quantitatifs de la mise en œuvre
reposant sur des considérations opérationnelles, juridiques et de procédure. L'objectif est de garantir la confor-
mité des mesures aux objectifs du programme.
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Rapport d'exécution et examen détaillé du programme

4. La France communique à la Commission, au plus tard un mois après l'adoption du programme, le nom de
l'autorité responsable de l'élaboration et de la présentation du rapport final d'exécution.

Le rapport final relatif au présent programme est soumis par l'autorité compétente à la Commission le 15
octobre 2004 au plus tard et au comité phytosanitaire permanent dans les meilleurs délais après cette date.

Il contient:

— une évaluation technique concise du programme dans son ensemble (degré de réalisation des objectifs
matériels et qualitatifs et état d’avancement des travaux) et une évaluation de l’incidence phytosanitaire et
économique immédiate,

— une fiche financière indiquant les dépenses et les recettes et une déclaration de la France affirmant qu’aucune
autre participation communautaire n’a été ou ne sera demandée au titre des mesures incluses dans le
programme.

5. Conjointement avec la France, la Commission peut faire appel à un évaluateur indépendant. Celui-ci peut
procéder, sur la base du suivi continu, à l'évaluation continue définie au point 3 ci-dessus. Il peut soumettre
des propositions d'adaptation des sous-programmes et/ou des mesures et de modification des critères de
sélection des projets, etc., en fonction des problèmes rencontrés lors de la mise en œuvre. Sur la base du
suivi de la gestion, il émet un avis sur les mesures administratives à prendre.

II. Respect des politiques communautaires

Le programme est mis en œuvre conformément aux dispositions en matière de coordination et de respect des
politiques communautaires. Les informations suivantes doivent être fournies par la France dans le rapport final.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

a) Information générale

— Description des caractéristiques et des problèmes principaux de l'environnement dans la région concernée,
contenant entre autres une description des zones qu'il importe de conserver (zones sensibles),

— description globale des principales incidences positives et négatives que le programme, du fait des investisse-
ments prévus, est susceptible d'avoir sur l'environnement,

— description des mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser d'éventuels effets négatifs graves pour
l'environnement,

— synthèse des résultats des consultations menées auprès des autorités responsables de l'environnement (avis du
ministère de l'environnement ou son équivalent) et des consultations éventuellement menées auprès du public
concerné.

b) Description des activités envisagées

En ce qui concerne les mesures du programme qui pourraient avoir une incidence négative importante pour
l'environnement:

— procédures prévues pour l'évaluation des projets individuels au cours de la mise en œuvre du programme,

— dispositifs prévus pour le contrôle des incidences sur l'environnement au cours de l'exécution du programme,
pour l'évaluation des résultats et pour l'élimination, la réduction ou la compensation des effets.
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Analyses de risque phytosanitaire

Ce document réalisé par Romain Camou (Cirad) est le 
résultat de la compilation de plusieurs bases de don-
nées citant des espèces de plantes envahissantes. Le 
travail a été réalisé afin de déterminer les plantes pré-
sentant un risque d’invasion majeur pour les DOM et 
devant en priorité faire l’objet d’ARP. Pour la plupart 
des plantes, des informations ont été recherchées sur 
Internet, des liens permettent d’accéder aux sites pro-
posant ces informations.

Le fichier comporte trois parties :
1) Listes d’espèces de plantes citées comme envahis-
santes dans plusieurs régions équatoriales, tropicales, 
subtropicales et méditerranéennes du monde.
2) Liste des plantes absentes dans un ou plusieurs 
DOM et susceptibles d’être envahissantes dans ce ou 
ces DOM.
3) Liste de plantes citées comme envahissantes et pré-
sentes dans les 4 DOM.

Les données relatives à la présence ou à l’absence des 
espèces dans chacun des DOM ont été tirées des flores 
suivantes :

• Bosser, J., Cadet, T., Guého, J. & Marais, W., 1976-
(2000). Flore des Mascareignes (La Réunion, Maurice, 
Rodrigues). 21 vol. parus, 1 vol. en préparation. Su-
gar Industry Research Institute (Mauritius), Institut de 
Recherche pour le Développement (IRD, Paris), Royal 
Botanic Gardens (Kew).

• Fournet J., 2002. Flore illustrée des phanérogames de 
Guadeloupe et de Martinique. Nouvelle édition revue et 
argumentée. INRA /CIRAD, Gondwana éditions.

• Herbier de Guyane, IRD Cayenne : http://www.cayen-
ne.ird.fr/aublet2/Selection_Genre.php3

Cliquez ici pour consulter le fichier Excel liste.xls

••• Liste des plantes potentiellement envahissantes
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PROJET ARP – PLANTES ENVAHISSANTES 
 

Listes des 46 ARP réalisées 
 

Noms des plantes Codes Type d’ARP DOM concernés 
Ageratina riparia   (Asteraceae) W-1 Simplifiée GUY, ANT 
Ailanthus altissima   (Simaroubaceae) W-2 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Alstonia macrophylla   (Apocynaceae) W-3 Simplifiée ANT, RUN 
Alternanthera philoxeroides   (Amaranthaceae) W-4 Simplifiée RUN 
Arundo donax   (Poaceae) W-5 Simplifiée GUY, RUN 
Asparagus africanus (Asparagaceae) W-6 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Austroeupatorium inulifolium   (Asteraceae) W-7 Simplifiée RUN 
Boehmeria penduliflora (Urticaceae) W-8 Simplifiée GUY, ANT 
Buddleja asiatica   (Buddlejaceae) W-9 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Calluna vulgaris (Ericaceae) W-10 Simplifiée ANT, RUN 
Calotropis procera   (Asclepiadaceae) W-11 Simplifiée GUY, RUN 
Cardiospermum grandiflorum   (Sapindaceae) W-12 Simplifiée RUN 
Carpobrotus edulis (Aizoaceae) W-13 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Cecropia peltata   (Cecropiaceae) W-14 Simplifiée RUN 
Chromolaena odorata   (Asteraceae) W-15 Détaillée RUN 
Cinchona pubescens   (Rubiaceae) W-16 Simplifiée GUY, ANT 
Citharexylum caudatum   (Verbenaceae) W-17 Simplifiée RUN 
Cortaderia spp. (Poaceae) W-18 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Cryptostegia grandiflora   (Asclepiadaceae) W-19 Simplifiée GUY, ANT 
Cyathea cooperi   (Cyatheaceae) W-20 Simplifiée ANT 
Egeria densa   (Hydrocharitaceae) W-21 Simplifiée GUY, RUN 
Erica lusitanica (Ericaceae) W-22 Simplifiée ANT, RUN 
Fuchsia magellanica (Onagraceae) W-23 Simplifiée ANT 
Grevillea banksii   (Proteaceae) W-24 Simplifiée ANT 
Hiptage benghalensis   (Malpighiaceae) W-25 Simplifiée GUY, ANT 
Imperata cylindrica  (Poaceae) W-26 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Ligustrum robustum (Oleaceae) W-27 Simplifiée GUY, ANT 
Litsea glutinosa (Lauraceae) W-28 Simplifiée ANT 
Lygodium microphyllum (Schizaeaceae) W-29 Détaillée ANT, RUN 
Lythrum salicaria (Lythraceae) W-30 Simplifiée RUN 
Medinilla cummingii   (Melastomataceae) W-31 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Miconia calvescens   (Melastomataceae) W-32 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Mikania cordata (Asteraceae) W-33 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Mimosa pigra   (Fabaceae) W-34 Simplifiée RUN 
Morella faya (Myricaceae) W-35 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Opuntia stricta   (Cactaceae) W-36 Simplifiée GUY, RUN 
Ossaea marginata   (Melastomataceae) W-37 Simplifiée ANT, RUN 
Passiflora caerulea   (Passifloraceae) W-38 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Pennisetum setaceum   (Poaceae) W-39 Simplifiée GUY, RUN 
Pereskia aculeata   (Cactaceae) W-40 Simplifiée RUN 
Pueraria montana var. lobata   (Fabaceae) W-41 Simplifiée ANT, RUN 
Rubus alceifolius   (Rosaceae) W-42 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Solanum elaeagnifolium (Solanaceae) W-43 Simplifiée GUY, ANT, RUN 
Solanum mauritianum   (Solanaceae) W-44 Simplifiée GUY, ANT 
Wikstroemia indica   (Thymelaeaceae) W-45 Simplifiée ANT, RUN 
Zantedeschia aethiopica   (Araceae) W-46 Simplifiée GUY, ANT 
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APPROBATION 
Les Normes OEPP sont approuvées par le Conseil de l'OEPP. La date d'approbation figure 
dans chaque norme. 
 

REVISION 
Les Normes OEPP sont sujettes à des révisions et des amendements périodiques. La 
prochaine date de révision de cette Norme OEPP est décidée par le Groupe de travail pour 
l'étude de la réglementation phytosanitaire. 
 

ENREGISTREMENT DES AMENDEMENTS 
Des amendements seront préparés si nécessaire, numérotés et datés. Les dates de révision 
figurent (si nécessaire) dans chaque norme individuelle. 
 

DISTRIBUTION 
Les Normes OEPP sont distribuées par le Secrétariat de l'OEPP à tous les Etats membres de 
l'OEPP. Des copies sont disponibles, sous certaines conditions, auprès du Secrétariat de 
l'OEPP pour toute personne intéressée. 
 

CHAMP D'APPLICATION 
Les Directives OEPP pour l'analyse du risque phytosanitaire sont destinées aux Organisations 
Nationales de Protection des Végétaux, en leur qualité d'autorités responsables de la mise en 
place de réglementations phytosanitaires et de l'application de mesures phytosanitaires dans le 
respect des exigences de la Convention Internationale pour la Protection des Végétaux, de la 
NIMP no. 1 (Principes de quarantaine végétale liés au commerce international) et de la NIMP 
no. 2 (Directives pour l'analyse du risque phytosanitaire). Elles sont également utilisées par 
les groupes techniques de l'OEPP pour formuler à l'intention des Organisations Nationales de 
Protection des Végétaux des recommandations sur les mesures phytosanitaires. 
 

REFERENCES 
OEPP/EPPO (en cours de révision) Normes OEPP. PM 1/2(4). Listes OEPP A1 et A2 

d'organismes de quarantaine. OEPP/EPPO, Paris. 
OEPP/EPPO (1996) Normes internationales pour les mesures phytosanitaires. No. 5. 

Glossaire des termes phytosanitaires. Document techniques de l'OEPP no. 1026. 
FAO (1993) Normes internationales pour les mesures phytosanitaires. No. 1. Principes de 

quarantaine végétale liés au commerce international. Secrétariat de la CIPV, FAO, Rome. 
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DEFINITIONS 
Analyse du risque phytosanitaire: processus consistant à évaluer les preuves biologiques ou 
autres données scientifiques ou économiques pour déterminer si un organisme nuisible doit 
être réglementé et la sévérité des mesures phytosanitaires éventuelles à prendre à son égard. 
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Organisme réglementé non de quarantaine: un organisme nuisible qui n'est pas un organisme 
de quarantaine, dont la présence dans les végétaux destinés à la plantation affecte l'usage 
prévu de ces végétaux, avec une incidence économique inacceptable et qui est donc 
réglementé sur le territoire de la partie contractante importatrice. 
 
Organisme nuisible réglementé: organisme de quarantaine ou organisme nuisible réglementé 
non de quarantaine. 
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VUE D'ENSEMBLE 
L'analyse du risque phytosanitaire est définie dans la version révisée 1997 de la CIPV comme 
'le processus consistant à évaluer les preuves biologiques ou autres données scientifiques ou 
économiques pour déterminer si un organisme nuisible doit être réglementé et la sévérité des 
mesures phytosanitaires éventuelles à prendre à son égard'. Les Directives OEPP pour 
l'analyse du risque phytosanitaire donnent des informations détaillées sur l'analyse du risque 
présenté par un organisme nuisible donné pour une zone définie, en relation avec son statut 
potentiel d'organisme de quarantaine ou d'organisme réglementé non de quarantaine. Chaque 
directive considère des composantes différentes de l'analyse du risque phytosanitaire, et les 
directives tiennent compte des divers objectifs de l'analyse du risque phytosanitaire. Les 
directives reposent sur de nombreuses années d'expérience des experts de l'OEPP appartenant 
au Groupe d'experts OEPP sur l'analyse du risque phytosanitaire et au Groupe d'experts pour 
l'étude de la réglementation phytosanitaire qui ont évalué le statut des organismes nuisibles 
pour les listes de quarantaine OEPP A1 et A2 et qui ont analysé les critères utilisés. Elles sont 
conformes à la NIMP no. 2 (Directives pour l'analyse du risque phytosanitaire) et utilisent les 
termes de la NIMP no. 5 (Glossaire des termes phytosanitaires). 
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EUROPEAN AND MEDITERRANEAN PLANT PROTECTION ORGANIZATION 

ORGANISATION EUROPEENNE ET MEDITERRANEENNE POUR LA PROTECTION DES PLANTES 

PM 5/1(1) Français 

Directives pour l’analyse du risque phytosanitaire (PRA) 
 

LISTE DES INFORMATIONS NECESSAIRES A L'ANALYSE DU  
RISQUE PHYTOSANITAIRE (PRA) 

 
 

 

Champ d'application spécifique 

Cette norme fournit une liste des informations qui 
doivent être prises en considération lors d'une PRA. 

Approbation et amendement spécifiques 

Approbation initiale en septembre 1992. 
Editée sous forme de norme OEPP en 1998. 

______________________________ 
 
 
Cette liste contient toutes les informations qui devraient être prises en considération avant de 
décider qu'un organisme particulier mérite d'être qualifié comme organisme de quarantaine. Il 
est prévu qu'elle soit utilisée conjointement avec un schéma de décision à plusieurs étapes 
pour l'évaluation de la nuisibilité potentielle; des schémas de ce type sont en préparation, à 
différents niveaux de complexité, par l'OEPP et la FAO. 

Des références doivent être fournies pour chaque type d'information. Si aucune 
information n'a pu être trouvée pour certains chapitres (ce qui est souvent le cas), cela doit 
être indiqué. 
 

Section 1. L'organisme nuisible 
1. Nom et position taxonomique (y compris toutes subdivisions taxonomiques, difficultés ou 

confusions possibles: sous-espèces, pathotypes, formae speciales, espèces qui se 
chevauchent, synonymes). 

 
2. Relations avec d'autres organismes de quarantaine connus. 
 
3. Méthodes d'identification utilisables lors d'inspections. 
 
4. Méthodes de détection. 
 

Section 2. Caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible 
1. Cycle biologique: 

(a) pour les invertébrés 
taux de développement (en temps ou degrés-jours pour les différents stades successifs 

du cycle; taux de multiplication); 
nombre de générations par an (espèce monovoltine, polyvoltine, manière dont le 

nombre de générations est déterminé); 
alternance obligatoire entre les hôtes; 
parthénogenèse; 
durée spécifique du cycle biologique au cours de la période de végétation, et en 

fonction du cycle de la plante-hôte; 
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(b) pour les pathogènes 
taux de développement, nombre possible de cycles infectieux au cours de la période de 

végétation; 
alternance obligatoire entre les hôtes; 
(pour les champignons) formes anamorphes; 
(pour les champignons) existence de formes téléomorphes (présents régulièrement, 

irrégulièrement ou rarement, inconnus); 
durée spécifique du cycle biologique au cours de la période de végétation, et en 

fonction du cycle de la plante-hôte. 
 
2. Dissémination et dispersion: 

moyens naturels, rapidité et étendue de la dissémination; 
pratiques agricoles, horticoles ou forestières affectant le taux de dissémination naturelle 

ou provoquant directement la dissémination; 
vecteurs: présence de vecteurs naturels connus ou d'espèces apparentées au vecteur 

potentiel dans la zone PRA*; 
 
3. Survie dans des conditions défavorables: 

(a) pour les invertébrés 
capacité d'entrer en diapause estivale ou hivernale dans les conditions climatiques 
appropriées; adaptations physiologiques permettant la survie à basses températures, à 
la dessiccation, etc., au cours de la diapause ou en dehors de la diapause. 

(b) pour les pathogènes 
apparition de formes de résistance particulières (par ex. les sclérotes); 
possibilités de survie: dans le sol, sur des plantes cultivées, sur des plantes-hôtes 

sauvages, sur des hôtes alternatifs obligatoires, sur les semences, sur des surfaces 
contaminées, sur les machines agricoles, etc. (incluant la longévité et la durée de 
survie des stades dormants). 

 
4. Capacité d'adaptation: 

signalements de changements de comportement de l'organisme nuisible (extension de sa 
zone de répartition géographique; extension de sa gamme d'hôtes; extension à des 
plantes-hôtes cultivées en serre); 

signalements de formes spéciales ou de souches particulières de l'organisme nuisible 
(adaptées à d'autres zones géographiques; adaptées à d'autres plantes-hôtes; susceptibles 
de créer des dégâts différents); 

existence d'espèces apparentées dont la capacité d'adaptation est reconnue. 
 

Section 3. Répartition géographique de l'organisme nuisible 
1. Existence actuelle dans la zone PRA. 
 
2. Répartition mondiale (cartographie si possible), par pays et zones à l'intérieur des pays ou 

par région ou continent (par ex. Afrique de l'Ouest), en fonction des informations 
disponibles, en indiquant si possible les caractéristiques de chaque signalement (confirmé 
ou non, ancien ou nouveau, organisme nuisible établi ou non). 

 
3. Zone d'origine, et historique de toute dissémination à partir de celle-ci. 

                                                 
* La zone étudiée peut en principe correspondre à une région supranationale (comme la région OEPP), à un pays, à une 

zone située au sein d'un pays, voire même à une zone protégée au sens de la Communauté européenne (ne tenant pas 
forcément compte des frontières nationales). 
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4. Adéquation entre la répartition mondiale de l'organisme nuisible et celle de ses principales 

plantes-hôtes. 
 

Section 4. Plantes-hôtes 
1. Plantes-hôtes signalées dans les zones où l'organisme nuisible est présent actuellement, en 

précisant les informations suivantes pour chacune d'elles: 
plantes-hôtes principales ou de moindre importance; 
naturellement infestées ou contaminées, ou seulement dans des conditions artificielles; 
plantes cultivées ou sauvages. 

 Pour un organisme polyphage, choisir quelques cas importants. 
 

2. Plantes-hôtes figurant dans la liste définie ci-dessus, présentes dans la zone PRA (ou 
végétaux apparentés et susceptibles d'être affectés); en indiquant pour chacune d'entre elles 
les informations suivantes: 

cultivées en plein champ, en serre ou dans les deux situations; 
importantes dans toute la zone, sur plusieurs parties de la zone, sur une petite partie, sans 
importance; 
cultures d'importance économique, végétaux d'agrément (jardins ou espaces verts), 
plantes sauvages importantes pour l'environnement, sans importance. 

 
3. Nature de la gamme d'hôtes (par ex. organisme polyphage, principalement inféodé à une 

famille végétale, spécifique à une espèce végétale, etc.). 
 

Section 5. Potentiel d'établissement de l'organisme nuisible dans la zone PRA 
1. Zones écoclimatiques de l'aire de répartition comparables à celles de la zone PRA (en plein 

air), en faisant référence à une carte écoclimatique recommandée par l'OEPP. 
 

2. L'organisme nuisible est signalé sur cultures protégées, dans des zones où il est aussi, ou 
non, présent en plein champ. 
 

3. Conditions climatiques (par ex. température, précipitation, HR, photopériode) favorables 
ou défavorables à la survie, au développement, à la reproduction et à la dispersion de 
l'organisme nuisible (lorsque de telles conditions ne sont pas explicitement connues, 
indiquer dans la mesure du possible quels éléments dans la répartition géographique 
peuvent donner des indications sur ces conditions). 
 

4. Données sur les conditions climatiques prévalant dans la zone PRA pour les plantes-hôtes, 
et au besoin pour les cultures protégées. 
 

Section 6. Lutte contre l'organisme nuisible 
1. Méthodes de lutte habituellement utilisées dans toute l'aire de répartition géographique de 

l'organisme nuisible, en particulier dans les zones où le climat est comparable à celui de la 
zone PRA: 

mesures actuelles de lutte chimique, avec indication de leur efficacité; 
mise en évidence de résistance aux produits phytosanitaires; 
agents de lutte biologique et leurs effets (naturels; employés comme moyen de lutte; présents dans la zone 

PRA); 
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méthodes culturales et autres méthodes de lutte n'utilisant pas de produits phytosanitaires; 
problèmes particuliers de lutte et pratiques culturales (ou pratiques de stockage) favorisant ou éliminant 

l'organisme nuisible; 
possibilités de production de matériel certifié ou classifié indemne de l'organisme nuisible; 
possibilités de traitement des envois contre l'organisme nuisible. 

 
2. Signalements d'éradication (réussie ou tentée): 

méthodes utilisées; 
caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible qui rendent apparemment possible son éradication. 

 

Section 7. Transport de l'organisme nuisible 
1. Caractéristiques de la dissémination naturelle dans d'autres parties du monde (cf. 2.2). 

 
2. Caractéristiques du commerce international des principales plantes-hôtes de l'organisme nuisible: 

principaux pays exportateurs; 
principaux pays importateurs; 
moyens de transport; 
état dans lequel les végétaux sont transportés (plantes en pleine végétation, plantes en repos végétatif, 

plantes in vitro, etc.). 
 

3. Signalements d'interceptions de l'organisme nuisible (ou d'espèces proches) sur des plantes-hôtes entrant 
dans le commerce international. 
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4. Mouvements de l'organisme nuisible (ou d'espèces proches) entre les pays, par une filière autre que sur les 
plantes-hôtes: 

avec des voyageurs; 
sur des produits non végétaux; 
sur des plantes non hôtes; 
sur des véhicules; 
dans les avions, etc. 

 
5. Filières spécifiques d'introduction, à partir des plantes-hôtes infestées dans le pays d'origine, vers des 

plantes-hôtes sensibles de la zone PRA. Informations sur les mouvements réels suivant de telles filières. 
 

Section 8. Impact économique de l'organisme nuisible* 
1. Type de dégâts: 

ensemble de la plante, partie de la plante ou produit végétal; 
seuils de nuisibilité connus; 
capacité de transmission d'autres organismes nuisibles. 

 
2. Données sur l'impact économique pour chaque plante-hôte principale (y compris, si possible, les variations 

selon les années et le lieu): organisme nuisible important, organisme nuisible peu important ou insignifiant. 
 

3. Estimation de l'effet de la présence de l'organisme nuisible sur les marchandises exportées: 
pays où ces marchandises ne peuvent plus être exportées; 
conditions permettant leur exportation; 
valeur marchande. 

 
4. Effets des mesures de lutte dirigées contre l'organisme nuisible sur d'autres organismes nuisibles (en 

particulier, les interactions avec des méthodes de lutte biologique ou intégrée déjà existantes). 
 

5. Tout effet secondaire indésirable (par ex. sur l'environnement) de l'utilisation de produits phytosanitaires 
destinés à lutter contre l'organisme nuisible. 
 

6. Coût de la lutte, en comparant si possible les coûts qui résulteraient de l'établissement de l'organisme nuisible 
et les coûts de son exclusion (c'est-à-dire étude de la rentabilité de cette dernière). 

                                                 
* L'impact économique peut être apprécié de façon très générale, de manière à inclure les aspects sociaux et liés à 

l'environnement. 
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APPROBATION 

Les Normes OEPP sont approuvées par le Conseil de l'OEPP. La date d'approbation figure dans chaque norme. 
 

REVISION 

Les Normes OEPP sont sujettes à des révisions et des amendements périodiques. La prochaine date de révision de cette Norme 
OEPP est décidée par le Groupe de travail pour l'étude de la réglementation phytosanitaire. 
 

ENREGISTREMENT DES AMENDEMENTS 

Des amendements seront préparés si nécessaire, numérotés et datés. Les dates de révision figurent (si nécessaire) dans chaque 
norme individuelle. 
 

DISTRIBUTION 

Les Normes OEPP sont distribuées par le Secrétariat de l'OEPP à tous les Etats membres de l'OEPP. Des copies sont 
disponibles, sous certaines conditions, auprès du Secrétariat de l'OEPP pour toute personne intéressée. 
 

CHAMP D'APPLICATION 

Les Directives OEPP pour l'analyse du risque phytosanitaire sont destinées aux Organisations Nationales de Protection des 
Végétaux, en leur qualité d'autorités responsables de la mise en place de réglementations phytosanitaires et de l'application de 
mesures phytosanitaires dans le respect des exigences de la Convention Internationale pour la Protection des Végétaux, de la 
NIMP no. 1 (Principes de quarantaine végétale liés au commerce international) et de la NIMP no. 2 (Directives pour l'analyse 
du risque phytosanitaire). Elles sont également utilisées par les groupes techniques de l'OEPP pour formuler à l'intention des 
Organisations Nationales de Protection des Végétaux des recommandations sur les mesures phytosanitaires. 
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OEPP/EPPO (en cours de révision) Normes OEPP. PM 1/2(4). Listes OEPP A1 et A2 d'organismes de quarantaine. 
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Document techniques de l'OEPP no. 1026. 

FAO (1993) Normes internationales pour les mesures phytosanitaires. No. 1. Principes de quarantaine végétale liés au 
commerce international. Secrétariat de la CIPV, FAO, Rome. 

FAO (1995) Normes internationales pour les mesures phytosanitaires. No. 2. Directives pour l'analyse du risque 
phytosanitaire. Secrétariat de la CIPV, FAO, Rome. 

FAO (1997) Convention Internationale pour la Protection des Végétaux (texte révisé). FAO, Rome.  
 

DEFINITIONS 

Analyse du risque phytosanitaire: processus consistant à évaluer les preuves biologiques ou autres données scientifiques ou 
économiques pour déterminer si un organisme nuisible doit être réglementé et la sévérité des mesures phytosanitaires 
éventuelles à prendre à son égard. 
 
Organisme réglementé non de quarantaine: un organisme nuisible qui n'est pas un organisme de quarantaine, dont la présence 
dans les végétaux destinés à la plantation affecte l'usage prévu de ces végétaux, avec une incidence économique inacceptable 
et qui est donc réglementé sur le territoire de la partie contractante importatrice. 
 
Organisme nuisible réglementé: organisme de quarantaine ou organisme nuisible réglementé non de quarantaine. 
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VUE D'ENSEMBLE 

L'analyse du risque phytosanitaire est définie dans la version révisée 1997 de la CIPV comme 'le processus consistant à 
évaluer les preuves biologiques ou autres données scientifiques ou économiques pour déterminer si un organisme nuisible doit 
être réglementé et la sévérité des mesures phytosanitaires éventuelles à prendre à son égard'. Les Directives OEPP pour 
l'analyse du risque phytosanitaire donnent des informations détaillées sur l'analyse du risque présenté par un organisme 
nuisible donné pour une zone définie, en relation avec son statut potentiel d'organisme de quarantaine ou d'organisme 
réglementé non de quarantaine. Chaque directive considère des composantes différentes de l'analyse du risque phytosanitaire, 
et les directives tiennent compte des divers objectifs de l'analyse du risque phytosanitaire. Les directives reposent sur de 
nombreuses années d'expérience des experts de l'OEPP appartenant au Groupe d'experts OEPP sur l'analyse du risque 
phytosanitaire et au Groupe d'experts pour l'étude de la réglementation phytosanitaire qui ont évalué le statut des organismes 
nuisibles pour les listes de quarantaine OEPP A1 et A2 et qui ont analysé les critères utilisés. Elles sont conformes à la NIMP 
no. 2 (Directives pour l'analyse du risque phytosanitaire) et utilisent les termes de la NIMP no. 5 (Glossaire des termes 
phytosanitaires). 
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EUROPEAN AND MEDITERRANEAN PLANT PROTECTION ORGANIZATION 
ORGANISATION EUROPEENNE ET MEDITERRANEENNE POUR LA PROTECTION DES PLANTES 

PM 5/3(1) Français 

Directives pour l'analyse du risque phytosanitaire 
 

SYSTEME POUR L'EVALUATION DU RISQUE PHYTOSANITAIRE 
 
 

Champ d'application spécifique 

Cette norme fournit des instructions détaillées, basées sur 
l'expérience de l'OEPP, pour les stades suivants de l'analyse du 
risque phytosanitaire: mise en route, catégorisation de 
l'organisme nuisible, probabilité d'introduction, évaluation de 
l'impact économique. Elle présente un système simple permettant 
de décider si un risque existe et de l'évaluer quantitativement à 
l'aide de questions dont les réponses figurent sur une échelle de 1 
à 9. L'interprétation des réponses nécessite un jugement d'expert. 

Approbation et amendements spécifiques 

Première approbation en septembre 1997. 

_____________________________________________ 
 
 

Introduction 

Le système de l'OEPP pour l'évaluation du risque phytosanitaire permet d'évaluer l'importance potentielle d'un organisme 
nuisible donné pour une zone clairement définie (zone PRA), telle que l'ensemble de la région OEPP ou un pays OEPP, et, 
dans ces cas précis, il doit être utilisé respectivement par un groupe technique de l'OEPP (par ex. le Groupe d'experts pour 
l'étude de la réglementation phytosanitaire) ou une Organisation Nationale de Protection des Végétaux. L'organisme nuisible 
étudié est soumis à une évaluation pour une raison précise, les plus courantes étant: 
- une infestation établie ou un foyer a été découvert dans la zone PRA; 
- l'organisme nuisible a été intercepté sur une marchandise importée; 
- l'organisme a été identifié comme étant un organisme nuisible d'une marchandise nouvellement ou prochainement importée; 
- des travaux scientifiques ont établi que l'organisme nuisible présente un risque; 
- l'organisme nuisible a envahi une nouvelle zone, autre que la zone PRA; 
- l'organisme nuisible provoque des dégâts plus importants dans une nouvelle zone que dans sa zone d'origine; 
- les interceptions de l'organisme nuisible dans les échanges commerciaux sont plus fréquentes; 
- la réglementation phytosanitaire est en cours de révision; 
- une PRA antérieure est en cours de réévaluation. 

Ce système se concentre sur l'évaluation d'organismes nuisibles individuels; si l'évaluation du risque porte sur une 
marchandise donnée, le système peut être utilisé après avoir identifié individuellement les organismes nuisibles susceptibles 
d'être associés à la filière. Lorsqu'un organisme nuisible est intercepté sur une marchandise, il peut être nécessaire d'effectuer 
tout d'abord une PRA rapide (c'est-à-dire tant que la marchandise peut être conservée) et la Norme OEPP PM 5/2(1) Analyse 
du risque phytosanitaire lors de l'interception d'un organisme nuisible dans un pays de l'OEPP afin de pouvoir prendre des 
mesures immédiates (en cours de révision) doit alors être suivie. Cette procédure permet seulement de décider l'action à 
prendre sur la marchandise en question (par ex. destruction, traitement, retour à l'origine, aucune action, etc.). Une PRA 
complète peut ensuite être réalisée pour décider si des mesures permanentes sont nécessaires. 

La PRA doit être effectuée sur l'unité taxonomique la plus petite pour laquelle les caractéristiques importantes pour la 
quarantaine sont reconnues distinctes et différentes de celles des autres unités taxonomiques de même rang. Il s'agit en général 
d'une espèce individuelle, mais il peut s'agir d'une sous-espèce, d'un pathovar, d'une souche, etc. Des catégories taxonomiques 
plus larges que l'espèce (par ex. genre, famille) peuvent être analysées uniquement si les caractéristiques importantes pour la 
quarantaine sont reconnues être similaires (ou que l'on pense qu'elles le sont lorsque peu d'informations sont disponibles sur 
certains membres du groupe). 
 

Structure 

Ce système concerne seulement les deux premières étapes de la PRA (mise en route et évaluation du risque phytosanitaire) et 
pas la dernière étape (gestion du risque phytosanitaire). L'évaluation du risque phytosanitaire se divise en deux sections: la 
section A détermine si l'organisme nuisible est susceptible de présenter un risque pour la zone PRA, et la section B fournit une 
évaluation quantitative du risque. Les figures 1 et 2 illustrent la procédure; elles sont conçues comme une aide à la 
compréhension mais ne doivent pas être utilisées séparément pour prendre une décision directe sur le statut de quarantaine. 

L'évaluation qualitative de la section A se présente sous la forme d'un arbre de décision binaire construit à partir d'une 
succession de questions demandant pour la plupart un choix entre deux options. Les questions suivent les principaux concepts 

 4



 

de la Norme Internationale pour les Mesures Phytosanitaires (NIMP) 'Directives sur la PRA' (FAO, 1995): critères 
géographiques et réglementaires, potentiel d'établissement, potentiel d'importance économique. L'intention est de guider 
l'évaluateur à travers les différents critères qualitatifs définissant un organisme de quarantaine pour permettre d'interrompre 
l'évaluation dès que l'organisme ne répond pas à un critère donné. En général, une réponse négative à une question clé du 
système conduit directement à la conclusion que l'organisme ne répond pas aux critères définissant un organisme de 
quarantaine, et l'évaluation se termine alors à ce point. 

Si le système conduit à la conclusion que les caractéristiques d'un organisme de quarantaine sont réunies, l'organisme est 
alors évalué quantitativement dans la section B. Le système donne une série de questions, parmi lesquelles certaines sont plus 
importantes que d'autres. Les réponses à ces questions sont exprimées sur une échelle de 1 à 9. Cette évaluation concerne 
d'abord la probabilité d'introduction de l'organisme nuisible dans la zone PRA (entrée et établissement), puis son impact 
économique probable en cas d'introduction. En tenant compte de ces deux éléments, il est alors possible d'évaluer le niveau de 
'risque phytosanitaire' présenté par l'organisme; ce niveau de risque phytosanitaire peut alors être utilisé pour décider si des 
mesures doivent être prises pour empêcher l'introduction de l'organisme nuisible, et, dans ce cas, lesquelles sont appropriées au 
niveau du risque. En revanche, la phase de gestion du risque phytosanitaire n'est pas couverte dans ce système (une directive 
OEPP individuelle est en cours de préparation à ce sujet). 

Le système de décision considère que le statut d'organisme de quarantaine ne peut pas être accordé à un organisme nuisible 
tant qu'il n'a pas été décidé si des mesures phytosanitaires doivent être prises contre lui (même si la seule mesure prise consiste 
à ajouter l'organisme nuisible sur une liste de quarantaine). 
 

Procédure 

Evaluation préliminaire 
La procédure doit être suivie une première fois en utilisant les informations déjà disponibles. Une décision claire, dans une 
direction ou l'autre, est parfois possible immédiatement. En particulier, si des scores élevés sont directement attribués à 
certaines questions importantes, ou si un risque élevé est directement identifié pour une ou plusieurs filières importantes ou 
pour un ou plusieurs hôtes importants, il peut être superflu de rechercher des informations pour répondre à d'autres questions 
ou d'étudier d'autres filières ou d'autres hôtes. L'évaluateur doit utiliser son jugement d'expert pour prendre cette décision; 
l'évaluation préliminaire permet ainsi de déterminer les informations nécessaires à l'évaluation complète. Par ailleurs, il peut 
apparaître rapidement dans la section A qu'un organisme ne possède pas les caractéristiques essentielles d'un organisme de 
quarantaine, et l'évaluation complète est donc inutile. 
 

Evaluation complète 
Avant de commencer l'évaluation, des informations doivent être rassemblées sur les différentes caractéristiques de l'organisme 
nuisible étudié dans la PRA. La Norme OEPP PM5/1(1) Liste des informations nécessaires à l'analyse du risque phytosanitaire 
fournit un aide-mémoire indiquant les informations qui peuvent être pertinentes, tandis que l'évaluation préliminaire 
(mentionnée plus haut) permet de se concentrer sur les caractéristiques importantes de l'organisme nuisible concerné. 

Les questions marquées par une astérisque doivent être considérées plus importantes que les autres questions de cette 
section. 

L'évaluateur trouvera probablement au cours de l'opération qu'il ne peut pas répondre à certaines questions. Il est possible 
que la question ne concerne pas le cas étudié; elle peut alors être ignorée et l'absence de réponse n'a pas de conséquence sur la 
valeur de l'évaluation du risque phytosanitaire. Alternativement, il peut se révéler impossible d'obtenir les informations 
requises, auquel cas l'absence de réponse réduira dans une certaine mesure la valeur de l'évaluation. Une PRA ne peut pas être 
conduite sans les informations appropriées, et l'évaluateur doit à la fin de l'opération commenter la quantité et la qualité des 
informations disponibles. Cependant, lorsqu'une information précise manque pour l'organisme nuisible étudié, des 
informations utiles peuvent parfois être obtenues grâce à des organismes apparentés. L'utilisation de ce type d'informations 
indirectes doit être enregistrée pendant l'évaluation et il faut en tenir compte dans l'évaluation finale. 

On attend de l'évaluateur l'interprétation scientifique la plus raisonnable possible des informations. Il peut ensuite être utile 
de recommencer l'évaluation avec des hypothèses de 'pire cas' ou de 'meilleur cas', ce qui permet de découvrir l'influence des 
incertitudes dans les informations sur les conclusions. 
 

Conclusion de l'évaluation complète 
Le risque phytosanitaire peut en théorie être exprimé comme une valeur du potentiel d'introduction combinée à une valeur de 
l'impact économique potentiel. La procédure suivie dans ce système ne permet toutefois pas d'estimer ces paramètres en unités 
réelles (par ex. la probabilité d'introduction pour une période donnée, l'impact économique en unités monétaires) et il n'existe 
pas non plus de moyen de convertir des résultats en ce type d'unité. La procédure donne seulement une série de scores de 1 à 9 
se rapportant à un certain nombre de filières et d'hôtes. L'évaluateur utilise son jugement d'expert pour intégrer ces scores dans 
le but d'obtenir une estimation du risque phytosanitaire. Il peut choisir de calculer une, ou plusieurs, moyennes pondérées à 
partir des scores. Aucune procédure n'a été mise au point pour cette opération et il n'est pas possible de recommander une 
procédure plutôt qu'une autre. Un évaluateur utilisant une même procédure approuvée peut classer les organismes nuisibles 
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selon le risque phytosanitaire et faire des comparaisons utiles avec des organismes nuisibles déjà évalués. Il peut également 
classer les filières et les hôtes par ordre d'importance. 
 

Documentation 
Il est important pour toute réévaluation éventuelle de la PRA dans le futur que toutes les étapes de la procédure soient 
entièrement documentées, en indiquant le nom de l'évaluateur, la façon dont chaque décision a été obtenue et d'après quelles 
informations. Il est également important d'indiquer la date de collecte de l'information au cas où des informations ultérieures 
sur l'organisme nuisible seraient susceptibles d'influencer la décision finale. 
 
 
 
 
 
 
 
 

SYSTEME DE DECISION 
 

Etape 1: Mise en route 

 

Identification de l'organisme nuisible 

Cette section étudie l'identité de l'organisme nuisible pour garantir que l'évaluation porte sur un organisme réellement 
identifiable et que les informations biologiques et autres utilisées au cours de l'évaluation concernent bien l'organisme 
étudié. 
 
1. L'organisme est-il une entité taxonomique distincte et peut-il être distingué des autres entités du même rang? 
 si oui Aller au point 3 
 si non Aller au point 2 
 
2. Essayer de redéfinir l'entité taxonomique pour satisfaire aux critères du point 1. Est-ce possible? 
 si oui Aller au point 3 
 si non Aller au point 22 
 

Zone PRA 

La zone PRA peut être composée d'un pays entier, de plusieurs pays ou de partie(s) d'un ou plusieurs pays. 
 
3. Définir clairement la zone PRA. 
  Aller au point 4 
 

Analyse antérieure 

L'organisme nuisible, ou un organisme nuisible très semblable, peut déjà avoir fait l'objet d'une PRA, au niveau 
national ou international. Cette analyse antérieure peut éliminer en partie ou en totalité le besoin de réaliser une autre 
PRA. 
 
4. Une PRA pertinente existe-t-elle déjà? 
 si oui Aller au point 5 
 si non Aller au point 7 
 
5. La PRA antérieure est-elle toujours valide en totalité, ou seulement en partie (périmée, appliquée dans des 

circonstances différentes, pour un organisme nuisible similaire mais distinct)? 
 si valide en totalité Fin 
 si valide en partie Aller au point 6 
 si non valide Aller au point 7 
 
6. Effectuer l'évaluation, mais comparer autant que possible avec l'évaluation antérieure. 
  Aller au point 7 
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Etape 2: Evaluation du risque phytosanitaire 

 

Section A: Catégorisation de l'organisme nuisible (critères qualitatifs définissant un organisme de 
quarantaine) 

Critères géographiques 

Cette section étudie la répartition géographique de l'organisme nuisible dans la zone PRA. 
 
7. L'organisme nuisible est-il présent dans la zone PRA? 
 si oui Aller au point 8 
 si non Aller au point 9 
 
8. L'organisme nuisible a-t-il une distribution restreinte dans la zone PRA? 

Note: 'distribution restreinte' signifie que l'organisme nuisible n'a pas atteint les limites de son aire 
potentielle en plein champ ou sous abri; sa distribution actuelle n'est pas limitée par les conditions 
climatiques ou par la répartition de ses plantes-hôtes. Des éléments doivent permettre de soutenir 
l'hypothèse d'une dissémination ultérieure si aucune mesure phytosanitaire n'est appliquée. 

 si oui Aller au point 18 
 si non Aller au point 22 
 

Potentiel d'établissement 

L'organisme est susceptible de s'établir si une plante-hôte est largement distribuée dans la zone PRA (ne pas tenir 
compte des plantes-hôtes accidentelles/très occasionnelles ou signalées seulement en conditions expérimentales). Si un 
vecteur est nécessaire, une espèce adéquate doit être présente ou le vecteur natif doit être introduit. L'organisme 
nuisible doit également trouver des conditions environnementales adéquates à sa survie, sa multiplication et sa 
dissémination, en plein champ ou sous abri. 
 
9. Existe-il une plante-hôte (au moins) bien établie dans la zone PRA, en plein champ, sous abri ou les deux? 
 si oui Aller au point 10 
 si non Aller au point 22 
 
10. L'organisme nuisible doit-il passer une partie de son cycle de développement sur une plante autre que son hôte majeur 

(c'est-à-dire une plante-hôte alterne obligée)? 
 si oui Aller au point 11 
 si non Aller au point 12 
 
11. La plante-hôte alterne est-elle présente dans la même partie de la zone PRA que la plante-hôte majeure ? 
 si oui Aller au point 12 
 si non Aller au point 22 
 
12. L'organisme nuisible a-t-il besoin d'un vecteur (c'est-à-dire que la transmission par vecteur est le seul moyen de 

dispersion)? 
 si oui Aller au point 13 
 si non Aller au point 14 
 
13. Le vecteur (ou une espèce similaire reconnue ou soupçonnée d'être vecteur) est-il présent dans la zone PRA ou son 

introduction est-elle probable? En cas de doute, il peut être nécessaire d'effectuer une évaluation séparée de la 
probabilité d'introduction du vecteur (dans la section B1). 

 si oui Aller au point 14 
 si non Aller au point 22 
 
14. La répartition géographique connue de l'organisme nuisible comprend-elle des zones écoclimatiques comparables à 

celles de la zone PRA? 
 si oui Aller au point 18 
 si non Aller au point 15 
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15. Est-il néanmoins probable que l'organisme nuisible puisse survivre et prospérer dans une zone écoclimatique plus 
étendue qui pourrait inclure la zone PRA? 

 si oui Aller au point 18 
 si non Aller au point 16 
 
16. Les exigences écoclimatiques de l'organisme nuisible peuvent-elles être satisfaites sous abri dans la zone PRA? 
 si oui Aller au point 17 
 si non Aller au point 22 
 
17. Une plante-hôte est-elle cultivée sous abri dans la zone PRA? 
 si oui Aller au point 18 
 si non Aller au point 22 
 

Potentiel d'importance économique 

L'impact économique concerne principalement les dégâts directs aux plantes mais peut être envisagé très généralement 
en incluant également les aspects sociaux et environnementaux. Il faut aussi tenir compte de l'effet de la présence de 
l'organisme nuisible sur les exportations de la zone PRA. 

Pour décider si des dégâts ou des pertes économiquement importants peuvent se produire, il est nécessaire d'estimer 
si les conditions climatiques et culturales de la zone PRA sont propices à l'expression des dégâts, ce qui n'est pas 
toujours le cas, même lorsque l'hôte et l'organisme nuisible sont susceptibles de survivre dans ces mêmes conditions. 

Note: pour une PRA sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en compte les dégâts 
éventuels causés par le vecteur. 

 
18. Dans le cas de la(des) plante(s)-hôte(s) présente(s) dans la zone PRA, et des parties de ces plantes qui sont 

endommagées, l'organisme nuisible provoque-t-il dans son habitat actuel des dégâts ou des pertes significatives? 
 si oui Aller au point 21 
 si non Aller au point 19 
 
19. L'organisme nuisible peut-il néanmoins provoquer des dégâts significatifs ou des pertes dans la zone PRA, d'après les 

facteurs écoclimatiques ou autres nécessaires à l'expression des dégâts? 
 si oui Aller au point 21 
 si non Aller au point 20 
 
20. La présence de l'organisme nuisible peut-elle avoir d'autres impacts économiques négatifs (sociaux, 

environnementaux, pertes de marchés d'exportation)? 
 si oui Aller au point 21 
 si non Aller au point 22 
 
21. Cet organisme nuisible peut présenter un risque pour la zone PRA 
 Passer à la section B 
 
22. Cet organisme nuisible n'est pas un organisme de quarantaine pour la zone PRA et l'évaluation peut s'arrêter. 

Cependant, si c'est la première fois que le système de décision vous amène à ce point, il peut être utile de retourner à 
la question qui vous a amené ici, et de reprendre l'évaluation à partir de ce point, au cas où les questions restantes 
tendraient fortement vers une catégorisation éventuelle comme organisme de quarantaine potentiel. Dans ce dernier 
cas, consulter un autre expert pour voir si les questions qui vous amènent à ce point sont susceptibles de recevoir une 
réponse différente. 

 
 
 
 

Section B: Evaluation quantitative 

La deuxième partie de l'évaluation du risque estime tout d'abord la probabilité d'introduction de l'organisme nuisible 
dans la zone PRA (entrée et établissement) et évalue ensuite l'impact économique éventuel en cas d'introduction. Il doit 
être possible, en tenant compte de ces deux aspects, d'envisager le niveau de 'risque phytosanitaire' présenté par 
l'organisme; ce niveau de risque peut alors être utilisé dans la phase de gestion du risque phytosanitaire pour 
déterminer si des mesures visant à empêcher l'introduction de l'organisme nuisible sont nécessaires, ou si les mesures 
choisies sont appropriées au niveau de risque. Les questions de cette section demandent une estimation comprise entre 
la probabilité/l'impact minimum (1) et la probabilité/l'impact maximum (9). Cette estimation doit être faite par un 
expert à partir des informations fournies (suivant le format de la Norme OEPP PM 5/1(1)) et également à partir d'une 
comparaison avec d'autres organismes nuisibles. 
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Répondre à autant des questions suivantes que possible dans la mesure où elles concernent l'organisme nuisible 
étudié. Si vous ne pouvez pas répondre à une question, ne lui attribuez pas de score. Notez dans ce cas si des 
informations manquent ou si cette question ne concerne pas l'organisme nuisible étudié. 
 

1. Probabilité d'introduction 

L'introduction, selon la définition du Glossaire de termes phytosanitaires de la FAO, est l'entrée d'un organisme 
nuisible, suivie de son établissement. 
 

Entrée 

Lister les filières que l'organisme nuisible peut suivre. 
Note: toute activité humaine pouvant contribuer au transport de l'organisme nuisible à partir d'une origine 
donnée est une filière: par ex. végétaux et produits végétaux commercialisés, toute autre marchandise 
commercialisée, conteneurs et emballages, bateaux, avions, trains, transport routier, passagers, transports 
postaux, etc. Noter que des moyens de transport analogues provenant d'origines différentes peuvent 
conduire à des probabilités d'introduction très différentes selon la concentration de l'organisme nuisible 
dans la zone d'origine. Les filières listées comprennent seulement celles qui sont en opération ou qui sont 
proposées. 

 
1.1 Combien de filières l'organisme nuisible peut-il suivre? 

(peu = 1; beaucoup =9) 
 
1.2 Pour chaque filière, en commençant par les filières les plus importantes identifiées plus haut (c'est-à-dire celles qui 

supportent les échanges les plus importants ou qui sont les plus susceptibles d'agir comme moyen d'introduction) et 
par ordre d'importance décroissant, répondre aux questions 1.3 - 1.13. Si l'une des questions 1.3a, 1.5a, 1.7a ou 1.12a 
reçoit une réponse négative, la filière étudiée ne peut pas être un moyen d'entrée pour l'organisme nuisible, et le 
système vous ramène directement à ce point (1.2) sans répondre aux questions suivantes. Faire appel à votre jugement 
d'expert pour décider combien de filières doivent être évaluées. 

 Aller au point 1.3 
 
1.3a L'organisme nuisible peut-il être associé avec la filière à l'origine? 

Note: l'organisme nuisible est-il présent dans la zone d'origine? L'organisme nuisible se trouve-t-il à un 
stade de développement pouvant être associé aux marchandises, conteneurs ou moyens de transport? 

 si oui Aller au point 1.3b 
 si non Aller au point 1.2 
 
1.3b Est-il probable que l'organisme nuisible soit associé avec la filière à l'origine? 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.4 Est-il probable que la concentration dans la filière à l'origine soit élevée? 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.5a L'organisme nuisible peut-il survivre aux pratiques agricoles ou commerciales existantes? 

Note: il s'agit des pratiques principalement dans le pays d'origine, telles que l'application de pesticides, 
l'élimination des produits non conformes à une norme, le séchage au four du bois. 

 si oui Aller au point 1.5b 
 si non Aller au point 1.2 
 
1.5b Est-il probable que l'organisme nuisible survive aux pratiques agricoles ou commerciales existantes? 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.6 Est-il probable que l'organisme nuisible survive ou passe inaperçu au cours de l'application des mesures 

phytosanitaires existantes? 
Note: les mesures phytosanitaires existantes (par ex. inspection, tests ou traitements) sont probablement 
appliquées comme protection contre d'autres organismes nuisibles (de quarantaine); l'évaluateur doit se 
rappeler que ces mesures sont susceptibles d'être supprimées dans le futur si les autres organismes 
nuisibles sont réévalués. 
La probabilité de détecter l'organisme nuisible au cours de l'inspection et de l'analyse dépend d'un certain 
nombre de facteurs parmi lesquels: 
• la facilité de détection des stades de développement susceptibles d'être présents. Certains stades sont 

détectés plus facilement que d'autres, par exemple les insectes adultes sont parfois plus visibles que 
les oeufs; 
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• la localisation de l'organisme nuisible sur la marchandise. Les organismes nuisibles s'alimentant à la 
surface de la marchandise sont détectés plus facilement que ceux qui s'alimentent à l'intérieur; 

• l'expression des symptômes: de nombreuses maladies peuvent être latentes pendant longtemps, à 
certains moments de l'année, ou peuvent ne pas montrer de symptômes sur certains hôtes ou cultivars 
et être virulents sur d'autres; 

• la netteté des symptômes: les symptômes peuvent ressembler à ceux d'autres organismes nuisibles ou 
sources de dégâts, telles que des blessures mécaniques ou des blessures dues au froid; 

• l'intensité des régimes d'échantillonnage et d'inspection; 
• la facilité à distinguer l'organisme nuisible d'organismes similaires. 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.7a L'organisme nuisible peut-il survivre en transit? 

Note: il faut tenir compte des éléments suivants: 
• vitesse et conditions de transport; 
• vulnérabilité des stades de développement susceptibles d'être transportés; 
• cycle de développement assez long ou non pour dépasser la durée de transit; 
• nombre d'individus susceptibles d'être associés à un envoi. 
Des données sur les interceptions peuvent être utilisées pour estimer la capacité d'un organisme nuisible à 
survivre en transit. 

 si oui Aller au point 1.7b 
 si non Aller au point 1.2 
 
1.7b Est-il probable que l'organisme nuisible survive en transit? 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.8 Est-il probable que l'organisme nuisible se multiplie pendant le transit? 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.9 Le mouvement le long de la filière est-il important? 

Note: volume de matériel transporté. 
(peu important = 1; très important = 9) 

 
1.10 Comment sera répartie la marchandise dans la zone PRA ? 

Note: plus les destinations sont dispersées, plus l'organisme nuisible est susceptible de trouver des 
habitats adéquats. 

(peu étendue = 1; très étendue = 9) 
 
1.11 Comment se répartit dans le temps l'arrivée de différents envois? 

Note: des introductions à différentes périodes de l'année augmenteront la probabilité que l'entrée de 
l'organisme nuisible coïncide avec un stade de développement de l'organisme nuisible ou de l'hôte 
adéquat pour l'établissement. 

(peu étendue = 1; très étendue = 9) 
 
1.12a L'organisme nuisible peut-il passer de la filière à un hôte adéquat? 

Note: tenir compte des mécanismes de dispersion innés ou de la nécessité de vecteurs, et de la proximité 
de la filière à l'arrivée pour les hôtes adéquats. 

 si oui Aller au point 1.12b 
 si non Aller au point 1.2 
 
1.12b Est-il probable que l'organisme nuisible passe de la filière à un hôte adéquat? 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.13 Est-il probable que l'introduction soit facilitée par l'utilisation prévue de la marchandise (par ex. transformation, 

consommation, plantation, élimination de déchets)? 
Note: envisager la possibilité que l'utilisation prévue pour la marchandise détruise l'organisme nuisible ou 
que la transformation, la plantation ou l'élimination soient susceptibles d'avoir lieu au voisinage d'hôtes 
adéquats. 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
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Etablissement 

1.14 Combien d'espèces de plantes-hôtes sont présentes dans la zone PRA? 
(une seule ou très peu = 1; beaucoup = 9) 

 
1.15 Les plantes-hôtes sont-elles répandues dans la zone PRA? 

(rares = 1; largement répandues = 9) 
 
1.16 Si un hôte alterne est nécessaire pour achever le cycle de développement, cette plante-hôte est-elle répandue dans la 

zone PRA? 
(rare = 1; largement répandue = 9) 

 
1.17 *1Si la dispersion nécessite un vecteur, est-il probable que l'organisme nuisible s'associe à un vecteur adéquat? 

Note: le vecteur est-il présent dans la zone PRA, pourrait-il être introduit ou un autre vecteur pourrait-il 
être trouvé? 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.18 (Répondre à cette question seulement si la culture sous abri est importante dans la zone PRA.) L'organisme nuisible a-

t-il été signalé sur des cultures sous abri dans d'autres endroits? 
(non = 1; souvent = 9) 

 
1.19 Est-il probable que les plantes sauvages (c'est-à-dire les plantes non cultivées, y compris les adventices, les repousses, 

les plantes redevenues sauvages) jouent un rôle significatif dans la dispersion ou le maintien des populations? 
(peu probable = 1; très probable = 9) 

 
1.20 *Les conditions climatiques qui pourraient influencer l'établissement de l'organisme nuisible sont-elles semblables 

dans la zone PRA et dans la zone d'origine? 
Note: Les conditions climatiques de la zone PRA dont on doit tenir compte peuvent inclure les conditions 
de culture sous abri. 

(dissemblables = 1; très semblables = 9) 
 
1.21 Les autres facteurs abiotiques sont-ils semblables dans la zone PRA et dans la zone d'origine? 

Note: le principal facteur abiotique devant être pris en compte est le type de sol; les autres sont, par 
exemple, la pollution de l'environnement, la topographie/l'orographie. 

(dissemblables = 1; très semblables = 9) 
 
1.22 Est-il probable que l'organisme nuisible entre en compétition pour sa niche écologique avec des espèces de la zone 

PRA? 
(très probable = 1; peu probable = 9) 

 
1.23 Est-il probable que des ennemis naturels déjà présents dans la zone PRA empêchent l'établissement de l'organisme 

nuisible? 
(très probable = 1; peu probable = 9) 

 
1.24 *S'il existe des différences entre les conditions de culture dans la zone PRA et dans la zone d'origine, est-il probable 

qu'elles facilitent l'établissement?  
Note: les facteurs dont on doit tenir compte comprennent: l'époque de culture, la préparation du sol, la 
méthode de plantation, l'irrigation, la culture sous abri, les cultures adjacentes, la gestion au cours de la 
période de végétation, l'époque de la récolte, la méthode de récolte, etc. 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.25 Est-il probable que les mesures de lutte déjà utilisées en cours de végétation contre d'autres organismes nuisibles 

empêchent l'établissement de l'organisme nuisible? 
(très probable = 1; peu probable = 9) 

 

                                                           
1 Les questions marquées par une astérisque doivent être considérées plus importantes que les autres questions de la même section. 
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1.26 *Est-il probable que la stratégie de reproduction de l'organisme nuisible et la durée de son cycle de développement 
facilitent son établissement? 

Note: tenir compte des caractéristiques qui permettraient à l'organisme nuisible de se reproduire 
efficacement dans un nouvel environnement, tels que la parthénogenèse ou l'autofertilisation, la durée du 
cycle de développement, le nombre de générations par an, le stade de repos, etc. 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.27 Est-il probable que des populations relativement faibles de l'organisme nuisible s'établissent? 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
1.28 Est-il probable que l'organisme nuisible puisse être éradiqué de la zone PRA? 

(très probable = 1; peu probable = 9) 
 
1.29 L'organisme nuisible peut-il s'adapter génétiquement? 

Note: l'espèce est-elle polymorphe, avec, par exemple, des sous-espèces, des pathotypes? A-t-elle un taux 
de mutation élevé connu? Cette variabilité génotypique (et phénotypique) facilite la capacité de 
l'organisme nuisible à résister à des fluctuations de l'environnement, à s'adapter à une gamme plus large 
d'habitats, à développer une résistance aux pesticides et à surmonter la résistance d'un hôte. 

(pas adaptable = 1; très adaptable = 9) 
 
1.30 *L'organisme nuisible a-t-il fréquemment été introduit dans de nouvelles zones hors de son habitat d'origine? 

Note: si l'organisme nuisible a déjà été introduit même une seule fois auparavant, il s'agit d'une preuve 
importante de sa capacité à passer par la plupart des étapes de cette section (c'est-à-dire association avec 
la filière à l'origine, survie en transit, transfert sur l'hôte à l'arrivée et établissement réussi). Des 
introductions fréquentes suggèrent une aptitude au transfert et à l'établissement. 

(jamais = 1; souvent = 9) 
 
 

2. Evaluation de l'impact économique 

Identifier les hôtes potentiels de la zone PRA, en notant s'ils sont sauvages ou cultivés, en plein champ ou sous abri. 
Tenir compte de ces éléments en répondant aux questions suivantes. Pour une PRA sur un organisme nuisible transmis 
par un vecteur, prendre également en compte les dégâts éventuels causés par le vecteur. 

Selon l'organisme nuisible et les hôtes concernés, il peut être approprié de tenir compte de tous les hôtes ensemble 
en répondant aux questions une seule fois ou de répondre aux questions séparément pour des hôtes spécifiques. 

Noter que les évaluations économiques précises manquent pour la plupart des combinaisons organisme 
nuisible/culture/zone. Le jugement d'expert est donc nécessaire dans cette section pour déterminer l'échelle probable 
de l'impact. Les effets à long terme et à court terme doivent être envisagés pour tous les aspects de l'impact 
économique. 
 
2.1 *L'organisme nuisible provoque-t-il des pertes économiques importantes dans son aire géographique actuelle? 

(peu importantes = 1; très importantes = 9) 
 
2.2 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts environnementaux importants dans son aire géographique actuelle? 

Note: les dégâts environnementaux peuvent constituer un impact sur l'intégrité de l'écosystème, par ex. 
des effets sur des espèces en danger/menacées, sur des espèces clés ou sur la diversité biologique. 

(peu importants = 1; très importants = 9) 
 
2.3 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts sociaux importants dans son habitat géographique actuel? 

Note: les effets sociaux peuvent être, par exemple, une diminution des moyens de subsistance d'une 
portion de la population humaine, ou des changements d'habitude d'une portion de la population (par ex. 
en limitant la quantité disponible d'une denrée socialement importante). 

(peu importants = 1; très importants = 9) 
 
2.4 *Quelle partie de la zone PRA est susceptible de subir des dégâts causés par l'organisme nuisible? 

Note: la partie de la zone PRA susceptible de subir des dégâts est la zone menacée, qui peut être définie 
écoclimatiquement, géographiquement, par culture ou par système de production (par ex. culture sous 
abri). 

(très limitée = 1; toute la zone PRA = 9) 
 
Le potentiel de dissémination est un élément très important pour déterminer la rapidité avec laquelle l'impact 
économique peut s'exprimer et s'il sera facile d'enrayer la dissémination de l'organisme nuisible. 
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2.5 *Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone PRA par des moyens naturels? 
(très lentement = 1; très rapidement = 9) 

 
2.6 Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone PRA avec une assistance humaine? 

(très lentement = 1; très rapidement = 9) 
 
2.7 La dissémination de l'organisme nuisible peut-elle être enrayée à l'intérieur de la zone PRA? 

Note: tenir compte des caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible pouvant permettre d'enrayer 
sa dissémination dans une partie de la zone PRA; tenir compte de la faisabilité et du coût des éventuelles 
mesures d'enrayement. 

(très probable = 1; peu probable = 9) 
 
2.8 *Etant donné les conditions écologiques dans la zone PRA, l'organisme nuisible peut-il avoir un effet direct sur le 

rendement et/ou la qualité de la culture? 
Note: les conditions écologiques dans la zone PRA peuvent être adéquates à la survie de l'organisme 
nuisible mais ne pas permettre des dégâts significatifs sur la(les) plantes(s)-hôte(s). Considérer également 
les effets sur les cultures non commerciales, par ex. jardins d'amateurs, zones de loisir. 

(pas grave = 1; très grave 9) 
 
2.9 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur les bénéfices du producteurs à cause de changements des 

coûts de production, des rendements, etc., dans la zone PRA? 
(peu probable = 1; très probable = 9) 

 
2.10 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur la demande des consommateurs dans la zone PRA? 

Note: la demande des consommateurs peut être affectée par des pertes de qualité et/ou l'augmentation des 
prix. 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
2.11 La présence de l'organisme nuisible dans la zone PRA est-elle susceptible d'avoir un effet sur les marchés 

d'exportation? 
Note: envisager l'étendue des mesures phytosanitaires susceptibles d'être imposées par les partenaires 
commerciaux. 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
2.12 Les autres coûts dus à l'introduction peuvent-ils être importants? 

Note: coûts pour l'Etat (recherche, conseil, publicité, schémas de certification); coûts (ou bénéfices) pour 
l'industrie phytosanitaire. 

(peu importants = 1; très importants = 9) 
 
2.13 Les dégâts environnementaux peuvent-ils être importants dans la zone PRA? 

(peu importants = 1; très importants = 9) 
 
2.14 Les dégâts sociaux peuvent-ils être importants dans la zone PRA? 

(peu importants = 1; très importants = 9) 
 
2.15 Les auxiliaires déjà présents dans la zone PRA peuvent-ils avoir un effet sur les populations de l'organisme nuisible 

s'il est introduit? 
(très probable = 1; peu probable = 9) 

 
2.16 L'organisme nuisible peut-il être facilement contrôlé? 

Note: les difficultés de lutte peuvent provenir de facteurs tels que l'absence de produits phytosanitaires 
efficaces contre cet organisme nuisible, la présence de l'organisme nuisible dans des habitats naturels ou 
des terrains de loisir, la présence simultanée de plus d'un stade de développement, l'absence de cultivars 
résistants. 

(facilement = 1; difficilement = 9) 
 
2.17 Les mesures de lutte peuvent-elles perturber les systèmes biologiques ou intégrés utilisés pour lutter contre d'autres 

organismes nuisibles? 
(peu probable = 1; très probable = 9) 
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2.18 Les mesures de lutte peuvent-elles avoir d'autres effets secondaires indésirables (par ex. sur la santé humaine ou 
l'environnement)? 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
2.19 L'organisme nuisible peut-il développer une résistance aux produits phytosanitaires? 

(peu probable = 1; très probable = 9) 
 
 
 
 

3. Evaluation finale 

A la fin de ce système, l'évaluateur dispose des éléments suivants: 
(1) une ou plusieurs séries de réponses (scores de 1 à 9) aux questions 1.1 à 1.13, pour une ou plusieurs filières (si 

aucune filière n'a été retenue, la probabilité d'introduction est nulle); 
(2) une série de réponses (scores de 1 à 9) aux questions 1.14 à 1.30; 
(3) une ou plusieurs séries de réponses (scores de 1 à 9) aux questions 2.1 à 2.19, pour des hôtes individuels, groupés 

ou séparés (selon la méthode choisie pour répondre aux questions). 
L'évaluateur doit d'abord considérer la qualité et la quantité des informations utilisées pour répondre aux questions et 
formuler un jugement d'ensemble sur la fiabilité de l'évaluation du risque phytosanitaire. Noter également si d'autres 
informations pertinentes existent et n'ont pas été utilisées. 

Par le moyen de son choix, l'évaluateur doit essayer d'obtenir une valeur pour la probabilité d'introduction de 
l'organisme nuisible et une valeur pour son niveau probable d'impact économique. Comme expliqué dans 
l'introduction, la procédure utilisée ne permet pas de donner des valeurs en unités absolues. Les scores numériques 
peuvent être combinés, pondérés et ramenés à des moyennes par des méthodes adéquates, ce qui peut permettre à 
l'évaluateur qui les utilise de manière cohérente de faire des comparaisons utiles entre les organismes nuisibles, les 
filières et les hôtes. L'OEPP ne recommande pas de méthode de calcul particulière. Certaines questions ont été 
identifiées comme étant plus importantes que les autres et l'évaluateur doit en tenir compte. 

L'évaluateur peut ensuite combiner ses estimations de la probabilité d'introduction et de l'impact économique 
probable pour formuler une estimation unique du risque phytosanitaire. Il peut être utile de comparer celle-ci à un ou 
plusieurs niveaux de risque de référence pour décider si l'organisme nuisible doit être considéré comme un organisme 
de quarantaine contre lequel des mesures phytosanitaires doivent être prises. 

Les scores attribués aux questions dans les différentes sections (en particulier dans la section sur les filières) 
peuvent enfin être utilisés à nouveau dans la gestion du risque phytosanitaire. 
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Figure 1. Analyse du risque phytosanitaire. Etape 1: mise en route. 
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Figure 2. Analyse du risque phytosanitaire. Etape 2: évaluation. 
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1. INITIATION 
 
1.1. Justification de l'étude 
 

 Révision de la réglementation phytosanitaire. 

1.2. Taxonomie    
Noms communs : en français 

en anglais 
en espagnol 

Noms scientifiques synonymes : 
   

  

1.3. Description sommaire de 
la plante 

 Caractères morphologiques et biologiques (mode de reproduction, dissémination) 

 
2. PROBABILITE D'INTRODUCTION 
 
2.1. Entrée 
 

  

2.1.1. Répartition 
géographique 
 

 - Aire d’origine :  
- Répartition actuelle :  

2.1.2. Filières et formes 
d'introduction possibles 
 

  Introduction volontaire : 
-  
 

 Introduction involontaire : 
-  
 

 Formes viables de transport de la plante : 
 
 

2.1.3. Inspection : 
traits caractéristiques de la 

 En fonction des formes de transport de la plante 

Evaluation du risque  
 
Risque d'introduction  :  faible / moyen / fort  
 

Entrée : faible / moyen / fort  
Etablissement : faible / moyen / fort 
 

Impact global : faible / moyen / fort 
 
Degré d'incertitude : faible / moyen / fort 
 
Non réglementé/ Organisme de 
quarantaine 
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plante  
 
2.2. Etablissement 
 

  

2.2.1. Milieux  à risque dans la 
zone ARP  
 
 

  

2.2.2. Similitudes climatiques 
entre la zone étudiée et l'aire 
de répartition actuelle de 
l'organisme nuisible  
 
 

  

2.2.3. Aspects de la biologie 
pouvant favoriser son 
établissement  
 
 

  

2.2.4. Caractéristiques de la 
zone ARP (autres que 
climatiques) pouvant favoriser 
l'établissement 
 
 

  

2.3. Quelle partie de la zone 
ARP peut-être considérée 
comme menacée 

  

 
3. EVALUATION DE L'IMPACT DANS L’AIRE DE REPARTITION ET DANS LA ZONE ARP 
 
3.1. Description des dégâts ou 
nuisances 
 

  

3.2. Incidence et impact 
environnementaux dans la 
zone de présence de 
l'organisme nuisible  
 

  

3.3. Impact environnemental 
potentiel dans la zone de 
l'ARP  
 

  

3.4. Incidence et impact 
agricole dans la zone de 
présence de l'organisme 
nuisible  
 

  

3.5. Impact agricole potentiel 
dans la zone de l'ARP  
 

  

Autres impacts potentiels 
 

  
 

 
   
4. CONCLUSIONS DE L'ARP  
 
4.1. Résumé des facteurs de 
risque 

  

4.2.  Estimation de la 
probabilité d'entrée  
 

 faible / moyen / fort  
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4.3. Estimation de la 
probabilité d’établissement 
 

 faible / moyen / fort 
 

4.4 Estimation de l'impact 
potentiel sur la zone ARP 
 

 faible / moyen / fort 
 

4.5. Degré d'incertitude 
 

 faible / moyen / fort 
 

5. CONCLUSION 
GENERALE DE 
L'EVALUATEUR 

  
 
Non réglementé/ Organisme de quarantaine 
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Partie 1 
 
 
 
 
 

Informations nécessaires à l'Analyse du Risque 
Phytosanitaire  

de 
 

(Nom scientifique de la plante) 
 

pour la zone (citer la zone ARP) 
  
 
 
D’après le schéma d’adaptation de la norme OEPP 5/1(1) réalisé par le SPV 

Réunion  
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1 L'organisme nuisible 

1.1. Identité de l'organisme  
Nom de l'organisme :  

 
Synonymes :   

 
Noms communs : 

 Français :  
Anglais :  
Autres :  

   
Classement taxonomique : 
 

1.2. Relation avec d'autres organismes de quarantaine connus  
 

1.3. Méthodes d’identification utilisables lors d’inspection et méthodes de détection 
(Description de la plante) 
 

1.4. Aspects Réglementaires 
Statut OEPP et UE 

 
Statut DOM actuel 

 
Autres ORPV et ONPV 

 
 

2 Caractéristiques biologiques de (Nom scientifique de la plante) 

2.1 Cycle biologique 
 

Type de reproduction : 
 

Production de graines : 
 

Conditions de germination des graines : 
 

Reproduction végétative : 
 

Régénération : 
 

2.2 Dissémination et dispersion 
Types de dissémination : 

 
Rapidité et étendue de la dissémination : 

 
Pratiques agricoles, horticoles ou forestières affectant le taux de dissémination naturelle ou 
provoquant directement la dissémination :  
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2.3 Survie de (Nom scientifique de la plante) dans des conditions défavorables 

 

2.4 Capacité d’adaptation - écologie 
 

2.5 Cortège phytosanitaire 
Liste des organismes nuisibles attachés à la plante : 

 
Liste des régulateurs biologiques de la plante : 

 

3 Répartition géographique de (Nom scientifique de la plante) 

3.1 Existence actuelle dans la zone ARP 

 

3.2 Répartition mondiale et historique 

 
 

4 Potentiel d'établissement de la plante à risque dans la zone ARP 

4.1 Informations de type écoclimatique 
 

4.2 Conditions biotiques 
 
 

5 Lutte contre (Nom scientifique de la plante) 

 

5.1 Méthodes de lutte habituellement utilisées 
Dans toute l'aire de répartition géographique de la plante à risques, en particulier dans les zones où le climat est comparable à celui de 

la zone d’analyse du risque  
 

Lutte chimique : 
  

Lutte biologique : 
 

Lutte mécanique : 
 

Particularités des luttes et pratiques culturales  favorisant ou éliminant la plante à risque : 
 

5.2 Mesures phytosanitaires concevables contre la plante à risques en vue de leur mise en 
place 

 

5.3 Signalements d'éradication (réussie ou tentée) 
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6 Transport de (Nom scientifique de la plante) 

6.1 Caractéristiques de la dissémination naturelle dans d'autres parties du monde 
 

6.2 Mouvements de la plante étudiée entre différents pays, par différentes filières  

 
Introduction volontaire :  

 
Introduction involontaire : 

 
- Mouvements de la plante étudiée associés fortuitement à des marchandises 
 
- Mouvements de la plante étudiée avec les moyens de transport  
 

6.3 Points d’entrée potentiels de la plante à risques : aéroports, ports, postes frontières 

 

7 Impact social 

Importance pour la population des milieux naturels potentiellement envahis : 

 
Mobilisation de la population pour la sauvegarde ou l’entretien des milieux naturels : 

 
Utilisations sociales des zones naturelles (tradition, culture, sports, loisirs…) : 

 

8 Impact environnemental 

8.1 Description des effets du développement de (Nom scientifique de la plante) sur les 
milieux naturels 

 

8.2 Impacts sur les processus abiotiques de l’écosystème  
(modification de l’hydrologie, du taux de minéralisation, de la quantité de nutriments, du risque d’incendie…) 

 
 

8.3 Impacts sur les communautés naturelles  
(réduction de la biodiversité, modification des populations indigènes, influence sur les espèces protégées/endémiques…) 
 

8.4 Impacts sur la structure des communautés végétales  
( modification de la densité des strates, élimination ou formation d’une nouvelle strate, atteintes des habitats et des ressources nutritives 
de la faune sauvage…) 
 

8.5 Importance des espèces à caractères patrimoniaux présentes dans les zones menacées 
par la plante 

 
Espèces endémiques : 

 
 



 

Genre espèce Nom d’Auteur  8  

Espèces protégées : 
 

8.6 Importance des zones d’intérêt ou protégées 
 
 

8.7 Effet secondaire indésirable des différents types de mesures de lutte  
 

9 Impact économique de la plante à risque 

9.1 Type de dégâts provoqués par la plante 
 

Biotopes cultivés propices à l’invasion : 
 

Capacité de transmission d'organismes nuisibles : 
 

Estimation des pertes par cultures (pertes de rendement, traitement, main d’œuvre 
supplémentaire) : 

 
 

9.2 Importance des productions menacées par l’invasion 
(cultures et zones de jachère, pâturages..etc) 

 

9.3 Effets des mesures de lutte dirigées contre la plante à risques sur d'autres organismes 
nuisibles  

(en particulier, les interactions avec des méthodes de lutte biologique ou intégrée déjà existantes) ; 
 
 

9.4 Coût de la lutte en milieu anthropisé et naturel 
en comparant si possible les coûts qui résulteraient de l'établissement de la plante à risque et les coûts de son exclusion 
(c'est-à-dire étude de la rentabilité de cette dernière). Associations possibles avec d’autres méthodes de lutte déjà effectives. 

 
 

9.5 Coût des mesures phytosanitaires 
en comparant si possible les coûts qui résulteraient de l'établissement de la plante à risque et les coûts des mesures destinées 
à empêcher son introduction (c'est-à-dire étude de la rentabilité de cette dernière). 

 
 

10 Bibliographie 
 
 

Sites Internet : 
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Partie 2 
 
 
 
 
 

Evaluation du Risque Phytosanitaire 
de 

 

(Nom scientifique de la plante) 
 

pour la zone (citer la zone ARP) 
 
 
 
 
 

D’après les normes OEPP 
Directives pour l’Analyse du Risque Phytosanitaire PM 5/3 (1) 

revues dans l'optique de l'analyse du risque d'invasion 
 appliquée aux plantes supérieures 
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Etape 1: Mise en route 
Identification de la plante à risque  
Cette section étudie l'identité de la plante à risques pour garantir que l'évaluation porte sur un organisme 
réellement identifiable et que les informations biologiques et autres utilisées au cours de l'évaluation 
concernent bien la plante étudiée. 
 
1. La plante est-elle une entité taxonomique distincte et peut-elle être distinguée des autres entités du 
même rang? 
 Oui           Aller au point 3  
 

Zone ARP 

La zone ARP peut être composée d'un pays entier, de plusieurs pays ou de partie(s) d'un ou plusieurs pays.  
 
3. Définir clairement la zone ARP  
La zone ARP peut être composée d'un pays entier, de plusieurs pays ou de partie(s) d'un ou plusieurs pays. 

             
Aller au point 4  

 

Analyse antérieure 

La plante à risques ou une plante à risques très semblable, peut déjà avoir fait l'objet d'une ARP, au niveau 
national ou international. Cette analyse antérieure peut éliminer en partie ou en totalité le besoin de réaliser 
une autre ARP. 
 
4. Une ARP pertinente existe-t-elle déjà?   

 Oui           Aller au point 5 
Non           Aller au point 7 

 
 
5. L’ARP antérieure est-elle toujours valide en totalité, ou seulement en partie (périmée, appliquée dans 

des circonstances différentes, pour une plante à risques similaire mais distincte)? 
 valide en totalité   Fin 

valide en partie    Aller au point 6 
            
6. Effectuer l'évaluation, mais comparer autant que possible avec l'évaluation antérieure. 
     Aller au point 7 
 

 

Etape 2: Evaluation du risque phytosanitaire 
  

Section A: Catégorisation de la plante à risques (critères qualitatifs définissant un 
organisme de quarantaine) 

Critères géographiques 

Cette section étudie la répartition géographique de la plante à risques dans la zone ARP. 
 
7. La plante à risques est-elle présente dans la zone ARP ? 
 Oui           Aller au point 8 

Non           Aller au point 9  
 

Potentiel d'établissement  
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8. La plante à risques a-t-elle une répartition restreinte dans la zone ARP ? 
Note : ‘Distribution restreinte’ signifie que la plante n’a pas atteint les limites de son aire potentielle de répartition ; sa 
distribution actuelle n’est pas limitée par les conditions climatiques. Des éléments doivent permettre de soutenir 
l’hypothèse d’une dissémination ultérieure si aucune mesure phytosanitaire n’est appliquée. 

Oui           Aller au point 9 
Non           Aller au point 15  

 
9. La répartition géographique connue de la plante à risques comprend-elle des zones écoclimatiques 

comparables à celles de la zone ARP ?   
 Oui           Aller au point 11  

Non           Aller au point 10  
 
10. Est-il néanmoins probable que la plante à risques puisse survivre et prospérer dans une zone 

écoclimatique qui pourrait inclure la zone ARP ? 
 Oui           Aller au point 11  

Non           Aller au point 15 
 
11. Les sols de l’aire de répartition actuelle de la plante à risques sont-ils semblables à ceux de la zone 

ARP ? 
Oui           Aller au point 13  
Non           Aller au point 12 

 
12. Est-il néanmoins probable que la plante à risques survive et prospère sur les sols de la zone ARP ? 

Oui           Aller au point 13  
Non           Aller au point 15 

 

Potentiel d’impact social, environnemental, et économique 

L’impact économique concerne prioritairement trois domaines : économique, environnemental et social. Il faut 
prendre en compte les pertes financières dues à la pénétration de la plante à risques dans des zones agricoles 
mais également les dégâts portant sur les différents écosystèmes. Il est alors indispensable de connaître le 
patrimoine naturel de la zone ARP afin d’évaluer l’importance des dégâts ou nuisances,  (destruction d’espèces 
protégées, introduction dans des parcs ou sanctuaires, réduction des aménités liées à des milieux "dits 
naturels"…) 
Pour décider si des dégâts ou des pertes économiquement importants peuvent se produire, il est nécessaire 
d'estimer si les conditions écoclimatiques et/ou culturales de la zone ARP sont propices à l'expression des 
caractères envahissants.  
 
13. La plante à risques provoque-t-elle dans sa zone actuelle d’introduction des impacts significatifs ? 

Oui           Aller au point 14  
Non    Aller au point 15 

 
14. Cette plante peut présenter un risque pour la zone ARP 
           Passer à la section B   
  
15. Cette plante n'est pas un organisme de quarantaine pour la zone ARP et l'évaluation peut s'arrêter. Cependant, 
si c'est la première fois que le système de décision vous amène à ce point, il peut être utile de retourner à la question qui 
vous a amené ici, et de reprendre l'évaluation à partir de ce point, au cas où les questions restantes tendraient fortement vers 
une catégorisation éventuelle comme organisme de quarantaine potentiel. Dans ce dernier cas, consulter un autre expert 
pour voir si les questions qui vous amènent à ce point sont susceptibles de recevoir une réponse différente. 
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Section B: Evaluation quantitative 

Probabilité d'introduction   

L'introduction, selon la définition du Glossaire de termes phytosanitaires de la FAO, est l'entrée d'un organisme 
nuisible, suivie de son établissement.  
 

Entrée  

 
Lister les filières que l'organisme nuisible peut suivre.        
Note: toute activité humaine pouvant contribuer au transport de l'organisme nuisible à partir d'une origine donnée est une 
filière: par ex. végétaux et produits végétaux commercialisés, toute autre marchandise commercialisée, conteneurs et emballages, 
bateaux, avions, trains, transport routier, passagers, transports postaux, etc. Noter que des moyens de transport analogues 
provenant d'origines différentes peuvent conduire à des probabilités d'introduction très différentes selon la concentration de 
l'organisme nuisible dans la zone d'origine. Les filières listées comprennent seulement celles qui sont en opération ou qui sont 
proposées.  
 
1.1 Combien de filières la plante à risque peut-elle suivre?   
(peu = 1; beaucoup =9)  

commentaire : note 
 

• Cas des introductions volontaires 
• Cas des introductions involontaires 

Citer les filières (a, b, c, …etc) dans chacun des deux cas si nécessaire (introduction volontaire via horticulteurs, 
particuliers, organismes de recherche, etc, ou introduction involontaire via lots de semences, substrats, 
véhicules, …) . 
 
1.2 : La plante à risques peut-elle être associée avec la filière à l'origine ?  
 

Cas des introductions volontaires 
 filière a :   Aller au point 1.3 

Cas de l'introduction involontaire 
 filière b : oui  Aller au point 1.3 
 filière b : non  Aller au point 1.6bis 
 filière c: oui  Aller au point 1.3 
 filière c : non  Aller au point 1.6bis 
 … 
Note : Le principe des filières multiples n'est pas répété dans les questions suivantes mais s'applique tant que 
nécessaire 
 
1.3 : La plante à risques peut-elle survivre aux pratiques agricoles ou commerciales existantes? 

 
Cas des introductions volontaires    Aller au point 1.4 
Cas de l'introduction involontaire 

 oui   Aller au point 1.4 
 non   Aller au point 1.6bis 
 … 
 
1.4: La plante à risques peut-elle survivre en transit ? 

 
Cas des introductions volontaires    Aller au point 1.5 
Cas de l'introduction involontaire 

 oui   Aller au point 1.5 
 non   Aller au point 1.6bis 
 … 
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1.5 : La plante à risques peut-elle à partir de sa filière d’entrée, passer à un milieu lui permettant de s’établir 
dans la zone ARP ? 

 
Cas des introductions volontaires  

 oui   Aller au point 16 
 non   Aller au point 1.6bis 

Cas de l'introduction involontaire 
 oui   Aller au point 1.6 
 non   Aller au point 1.6bis 
 
1.6 : La filière considérée peut être un moyen d’entrée pour la plante à risques. Il convient par conséquent 
de répondre à une évaluation quantitative afin de déterminer la capacité de la plante à entrer sur la zone ARP. 
   
Cas des introductions volontaires :  développer le questionnaire adapté débutant au point 1.7   
Cas de l'introduction involontaire :  développer le questionnaire adapté débutant au point 1.7b   
 
 
1.6bis : La filière considérée ne peut être un moyen d’entrée pour la plante à risques. Il n'est pas nécessaire 
de  la prendre en compte pour répondre à une évaluation quantitative. 
   
 
Cas des introductions volontaires  
 
1.7 : La plante est elle présente sur les catalogues (papier, internet ...) d’entreprises commercialisant des plantes 
au niveau international ? 
(peu présente = 1; très présente = 9)          
 

       commentaire = note 
 
1.8 : La plante présente-t-elle un intérêt qui justifierait dans le cadre d’une filière de production sa 
commercialisation par le secteur horticole? 
(intérêt faible = 1 ; intérêt fort = 9) 

            commentaire = note 
 
1.9 : La plante présente-t-elle un intérêt scientifique qui justifierait son introduction pour effectuer des 
recherches dans la zone ARP ? 
(intérêt faible = 1 ; intérêt fort = 9) 
               commentaire = note 
 
1.10 : La plante à risques présente-t-elle un intérêt a but personnel pour la collection ? 
 (intérêt faible = 1 ; intérêt fort = 9) 

              commentaire = note 
 
1.11 : La quantité de plantes importées peut-elle être importante ? 
(peu importante = 1 ; très importante = 9) 

commentaire = note 
 
 
 
Cas des introductions involontaires  
 
1.7 b Est-il probable que la plante à risques soit associée avec la filière à l'origine?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

                   commentaire = note 
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1.8b : Est-il probable que la plante survive aux pratiques agricoles ou commerciales existantes? 
(peu probable = 1; très probable = 9)  

              commentaire = note 
1.9b : Est-il probable que la plante à risques survive en transit ? 
(peu probable = 1; très probable = 9)  
               commentaire = note 
 
 1.10b : Est-il probable que la plante à risques survive ou passe inaperçu au cours de l'application des mesures 
phytosanitaires existantes? 
(peu probable = 1; très probable = 9)  

 commentaire = note 
 
1.11b : Est-il probable qu’à l’origine de la filière la concentration soit élevée ? 
(peu probable = 1; très probable = 9)  

commentaire = note 
 
 
Questionnaire toutes filières 
 
1.12 Comment sera répartie la marchandise dans la zone ARP ?   
Note: plus les destinations sont dispersées, plus la plante à risque est susceptible de trouver des habitats adéquats.  
(peu étendue= 1; très étendue = 9)         

Cas des introductions volontaires 
Filière a :         commentaire = note 
Cas de l'introduction involontaire 
Filière b :         commentaire = note 
Filière c :         commentaire = note 
 

Note : reprendre les filières pertinentes retenues au point 1.6 
 
1.13 Comment se répartit dans le temps l'arrivée de différents envois?   
(peu étendue = 1; très étendue = 9)         

Cas des introductions volontaires 
Filière a :         commentaire = note 
Cas de l'introduction involontaire 
Filière b :         commentaire = note 
Filière c :         commentaire = note 

 
 
1.14 Est-il probable que la plante à risque passe de la filière à un milieu adéquat 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Cas des introductions volontaires 
Filière a :         commentaire = note 
Cas de l'introduction involontaire 
Filière b :         commentaire = note 
Filière c :         commentaire = note 

 
1.15 Est-il probable que l'introduction soit facilitée par l'utilisation prévue de la marchandise (par ex. 

transformation, consommation, plantation, élimination de déchets)?   
Note: envisager la possibilité que l'utilisation prévue pour la marchandise détruise la plante à risque ou que la transformation, la 
plantation ou l'élimination soient susceptibles d'avoir lieu au voisinage d'hôtes adéquats. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Cas des introductions volontaires 
Filière a :         commentaire = note 
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Cas de l'introduction involontaire 
Filière b :         commentaire = note 
Filière c :         commentaire = note 

 
 

Bilan risque d'entrée  :  
Introduction volontaire: moyenne =  
 
Introduction involontaire : moyenne =  

  
Commentaires : 
 

 
 

Etablissement  

  
Historique de la plante à risques 
 
2.1 : La plante à risques s'est-elle établie dans de nouvelles zones hors de son habitat d'origine ? 
 (une seule ou très peu = 1; beaucoup = 9)         

commentaire = note 
 
2.2 : La plante est-elle connue comme une plante envahissante dans des milieux différents de son habitat 
d’origine ?         
(non = 1; très souvent = 9)   

         commentaire = note 
 
2.3 : Existe-t-il des plantes du même genre ayant un caractère envahissant reconnu ? 
(une seule ou très peu = 1; beaucoup = 9)  
           commentaire = note 
 
Zone de répartition actuelle de la plante à risques 
 
2.4 : Les conditions climatiques et pédologiques favorables au développement de la plante dans sa zone 

d’origine sont-elles semblables dans la zone ARP ?        
(peu semblables = 1; très semblables = 9) 
           commentaire = note 

 
2.5 : S'il existe des différences entre les conditions de mise valeur des milieux (agriculture, sylviculture, 

pastoralisme, autres…) dans la zone ARP et dans la zone de répartition actuelle, est-il probable qu'elles 
facilitent l'établissement ?  

(non = 1; souvent = 9) 
Note: les facteurs dont on doit tenir compte comprennent les types de cultures, les types de travaux de préparation du sol, les 
méthodes de plantation, l'irrigation, utilisation d’herbicides différents, la gestion au cours de la période de végétation, les 
techniques de récolte, les modes de gestion des patûres, etc.  
           commentaire = note 
 
2.6 : Dans le cas des adventices des cultures, est-il probable que les mesures de lutte déjà utilisées dans la zone 

ARP contre d’autres adventices empêchent l’établissement de la plante à risque (en prenant exemple de la 
zone de répartition actuelle) ?  

(peu probable = 1; très probable = 9)         
           commentaire = note 
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Zone ARP 
 
2.7 : Les différents types de milieux favorables représentent ils des surfaces importantes dans la zone ARP ?  
(peu importantes= 1; très importantes = 9)         

commentaire = note 
 

 
2.8.  L’écosystème de la zone ARP présente-t-il des particularités favorisant les invasions dues à un 
caractère géographique spécifique (insularité, zone de montagne…) ? 
(peu probable = 1; très probable = 9)  
           commentaire = note 
 
2.9 Est-il probable que des ennemis naturels déjà présents dans la zone ARP empêchent l'établissement de 

l'organisme nuisible ?   
(très probable = 1; peu probable = 9)          
           commentaire = note 
 
2.10  Est-il probable que la plante à risques puisse être éradiquée de la zone ARP ? 
 (très probable = 1; peu probable = 9)         

commentaire = note 
 
 
Caractéristiques biologiques 
 
2.11.  Est-il probable que la stratégie de reproduction de la plante à risques facilite son établissement ? 
 (peu probable = 1; très probable = 9)          

commentaire = note 
 
2.12 : Est-il probable que le mode de dissémination de la plante à risques facilite sa propagation ? 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

  commentaire = note 
  
2.13 : Est-il probable que la compétitivité de la plante à risques soit élevée ? 
 (peu probable = 1; très probable = 9)          

commentaire = note 
 
 
 
 
Bilan de l’établissement 
           
 
 

Bilan risque d'établissement :    
 moyenne =  
commentaires  :  
 

 
Bilan de la probabilité d'introduction  :    
 moyenne =  
commentaires  : 
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Evaluation de l'impact  

 
Aire de répartition actuelle 
 
 

3.1 La plante à risque provoque-t-elle des pertes économiques importantes dans son aire géographique 
actuelle?   

(peu importantes = 1; très importantes = 9)   
commentaire = note 

 
 
3.2 La plante à risques provoque-t-elle des dégâts environnementaux importants dans son aire géographique 

actuelle ?  
Note: les dégâts environnementaux peuvent constituer un impact sur l'intégrité de l'écosystème, par ex. des effets sur des espèces en 
danger/menacées, sur des espèces clés ou sur la diversité biologique.  
 (peu importants = 1; très importants = 9) 

commentaire = note 
 
 
3.3 : La plante à risques provoque-t-elle des dégâts sociaux importants dans son habitat géographique actuel ? 
(peu importants = 1; très importants = 9) 

commentaire = note 
 
 
Zone ARP 
 
3.4 : Quelle partie de la zone ARP est susceptible de subir des dégâts causés par la plante à risques ?1 
(très limitée = 1; toute la zone ARP = 9)  

commentaire = note 
 
 

 
3.5 : Etant donné les conditions écologiques dans la zone ARP, la plante à risques peut-elle avoir un effet direct 
sur le rendement et/ou la qualité des cultures ?2 
(pas grave = 1; très grave 9) 

commentaire = note 
  
3.6 : Les surcoûts engendrés par l’invasion de la plante à risques dans les cultures de la zone ARP peuvent-ils 
être importants ? 
(peu importants = 1; très importants = 9) 

commentaire = note 
 
3.7 : La plante à risques peut-elle abriter des organismes nuisibles pour la zone ARP ? 
(non = 1 ; très probable= 9) 
                                                      
1 Note: la partie de la zone ARP susceptible de subir des dégâts est la zone menacée, qui peut être définie écoclimatiquement, 
géographiquement ou par culture. Un jugement de la valeur économique de la zone touchée peut pondérer la note accordée à la 
réponse.  
On pourra également prendre en compte des critères biologiques comme le cycle de vie (les plantes annuelles touchent 
principalement les milieux cultivés) 
 
2 Note: les conditions écologiques dans la zone ARP peuvent être adéquates à la survie de la plante à risques mais ne pas 
permettre des dégâts significatifs sur les cultures). Considérer également les effets sur les cultures non commerciales, par ex. 
jardins d'amateurs, zones de loisir. 
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commentaire = note  
 
3.8 : La plante présente-t-elle une toxicité pour les animaux ou pour les humains (allergies …) ? 
(non = 1 ; toxicité grave= 9) 

commentaire = note 
 

3.9 : Les dégâts environnementaux peuvent-ils être importants dans la zone ARP ? 
Note : Prendre en compte la richesse des milieux de la zone ARP, notamment la présence d’espèces endémiques ou 
menacées, la rareté des milieux… 

(peu importants = 1; très importants = 9) 
commentaire = note 

 
3.10 : Les dégâts sociaux peuvent-ils être importants dans la zone ARP ? 

Note : Il faut prendre en compte une gêne dans le comportement habituel de la population (tourisme, activités nautiques, 
chasse, santé publique etc.) 

(peu importants = 1; très importants = 9) 
commentaire = note 

 
 
 
Rapidité de dissemination 
 
Le potentiel de dissémination est un élément très important pour déterminer la rapidité avec laquelle l'impact économique peut 
s'exprimer et s'il sera facile d'enrayer la dissémination de la plante à risques. 
 
3.11 : Avec quelle rapidité la plante à risques pourrait-elle se disséminer dans la zone ARP avec des moyens naturels 
ou grâce à une assistance humaine? 

Note : Dans ce cas, les activités humaines favorisent, volontairement ou involontairement la dissémination des propagules de 
la plante (labour, ouverture de pistes, intérêt pour la culture de la plante, …) 

(très lentement = 1; très rapidement = 9) 
commentaire = note 

 
3.12 La dissémination de la plante à risques peut-elle être enrayée à l'intérieur de la zone ARP ? 

Note: tenir compte des caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible pouvant permettre d'enrayer sa dissémination dans 
une partie de la zone ARP; tenir compte de la faisabilité et du coût des éventuelles mesures d'enrayement. 

(très probable = 1; peu probable = 9) 
commentaire = note 

 
 
Moyens de lutte 
 
3.13 : Existe-t-il des moyens de lutte efficace dans l’aire de répartition actuelle de la plante ? 

Note: les difficultés de lutte peuvent provenir de facteurs tels que l'absence d’herbicides efficaces contre cette plante à 
risques, la présence de celle-ci dans des habitats naturels ou des terrains de loisir, la présence simultanée de plus d'un stade de 
développement. 

(facilement  mobilisables= 1; inexistants ou très difficiles à mettre en œuvre = 9) 
commentaire = note 

 
3.14 : Les coûts dus au développement des moyens de lutte peuvent-ils être importants ? 

Note: coûts pour l'Etat (recherche, conseil, publicité, schémas de certification) ; coûts (ou bénéfices) pour l'industrie 
phytosanitaire. 

(peu importants = 1; très importants = 9) 
commentaire = note 

 
 
3.15 : Les mesures de lutte peuvent-elles avoir d'autres effets secondaires indésirables (par ex. sur la santé 
humaine ou l'environnement) ? 
(peu probable = 1; très probable = 9) 
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commentaire = note 
 
3.16 : Est-il probable que des mesures de lutte biologique soient mises en place contre l’organisme nuisible ? 

(très probable = 1; peu probable = 9) 
commentaire = note 

 
Bilan des impacts 
 
3.17 : Quantifier chaque impact : économique, social et environnemental dans la zone ARP. 

 
Economique   commentaire :  
Environnemental  commentaire :        
Social    commentaire :   

 
 

Bilan de l'appréciation l'impact général :    
 moyenne =   
 
commentaires  : 
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Evaluation finale 
 
 
 

Probabilité d’introduction 
 
 
 

Probabilité d’établissement 
 
 
 

Impacts 
 
 



Analyses de risque phytosanitaire

Noms des plantes Codes Type d’ARP DOM concernés

Ageratina riparia   (Asteraceae) W-1 Simplifiée GUY, ANT
Ailanthus altissima   (Simaroubaceae) W-2 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Alstonia macrophylla   (Apocynaceae) W-3 Simplifiée ANT, RUN
Alternanthera philoxeroides   (Amaranthaceae) W-4 Simplifiée RUN
Arundo donax   (Poaceae) W-5 Simplifiée GUY, RUN
Asparagus africanus (Asparagaceae) W-6 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Austroeupatorium inulifolium   (Asteraceae) W-7 Simplifiée RUN
Boehmeria penduliflora (Urticaceae) W-8 Simplifiée GUY, ANT
Buddleja asiatica   (Buddlejaceae) W-9 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Calluna vulgaris (Ericaceae) W-10 Simplifiée ANT, RUN
Calotropis procera   (Asclepiadaceae) W-11 Simplifiée GUY, RUN
Cardiospermum grandiflorum   (Sapindaceae) W-12 Simplifiée RUN
Carpobrotus edulis (Aizoaceae) W-13 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Cecropia peltata   (Cecropiaceae) W-14 Simplifiée RUN
Chromolaena odorata   (Asteraceae) W-15 Détaillée RUN
Cinchona pubescens   (Rubiaceae) W-16 Simplifiée GUY, ANT
Citharexylum caudatum   (Verbenaceae) W-17 Simplifiée RUN
Cortaderia spp. (Poaceae) W-18 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Cryptostegia grandiflora   (Asclepiadaceae) W-19 Simplifiée GUY, ANT
Cyathea cooperi   (Cyatheaceae) W-20 Simplifiée ANT
Egeria densa   (Hydrocharitaceae) W-21 Simplifiée GUY, RUN
Erica lusitanica (Ericaceae) W-22 Simplifiée ANT, RUN
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Fuchsia magellanica (Onagraceae) W-23 Simplifiée ANT
Grevillea banksii   (Proteaceae) W-24 Simplifiée ANT
Hiptage benghalensis   (Malpighiaceae) W-25 Simplifiée GUY, ANT
Imperata cylindrica  (Poaceae) W-26 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Ligustrum robustum (Oleaceae) W-27 Simplifiée GUY, ANT
Litsea glutinosa (Lauraceae) W-28 Simplifiée ANT
Lygodium microphyllum (Schizaeaceae) W-29 Détaillée ANT, RUN
Lythrum salicaria (Lythraceae) W-30 Simplifiée RUN
Medinilla cummingii   (Melastomataceae) W-31 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Miconia calvescens   (Melastomataceae) W-32 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Mikania cordata (Asteraceae) W-33 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Mimosa pigra   (Fabaceae) W-34 Simplifiée RUN
Morella faya (Myricaceae) W-35 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Opuntia stricta   (Cactaceae) W-36 Simplifiée GUY, RUN
Ossaea marginata   (Melastomataceae) W-37 Simplifiée ANT, RUN
Passiflora caerulea   (Passifloraceae) W-38 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Pennisetum setaceum   (Poaceae) W-39 Simplifiée GUY, RUN
Pereskia aculeata   (Cactaceae) W-40 Simplifiée RUN
Pueraria montana var. lobata   (Fabaceae) W-41 Simplifiée ANT, RUN
Rubus alceifolius   (Rosaceae) W-42 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Solanum elaeagnifolium (Solanaceae) W-43 Simplifiée GUY, ANT, RUN
Solanum mauritianum   (Solanaceae) W-44 Simplifiée GUY, ANT
Wikstroemia indica   (Thymelaeaceae) W-45 Simplifiée ANT, RUN
Zantedeschia aethiopica   (Araceae) W-46 Simplifiée GUY, ANT
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